


CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 880-2009 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 620-2004 

(Création de la zone résidentielle 1029 R et agrandissement de la zone 
résidentielle 1124 R dans le secteur de la rue Laurier Ouest et du boulevard 
des Bois-Francs Sud) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement de zonage numéro 620-2004; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender 
ledit règlement; 

ATTENDU QUE le Conseil entend créer la zone rési­ 
dentielle 1029 R constituée des immeubles situés aux numéros 14, 16, 18, 
20, rue Laurier Ouest et au numéro 1037, boulevard des Bois-Francs Sud; 

ATTENDU QUE le Conseil entend réglementer l'abat­ 
tage des arbres dans cette nouvelle zone; 

ATTENDU QUE le Conseil entend agrandir la zone 
résidentielle 1124 R constituée des immeuble situés aux numéros 1018 à 
1050, boulevard des Bois-Francs Sud; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit : 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2. L'article 6.6.4 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « L'abattage 
des arbres», est modifié par l'ajout, à la suite de l'alinéa du sous-point 
« 6. », de l'alinéa suivant: 
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Dans la zone 1029 R, il est interdit de couper des arbres pour réaliser 
un aménagement paysager ou pour implanter une construction complé­ 
mentaire. La superficie déboisée pour implanter une habitation et son 
aire de stationnement ne peut être supérieure à 300 mètres carrés. Cette 
superficie est définie par une ligne reliant le tronc des arbres résiduels 
et la ligne de rue. 

3. Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE RÉSI­ 
DENTIELLE 1029 R et l'agrandissement de la ZONE RÉSIDEN­ 
TIELLE 1124 R, à même les zones résidentielles 1019 R et 1021 R, le 
tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe «A» jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. Les zones résidentielles 
1 0 19 R, 1021 R et 1124 R sont, en conséquence, modifiées et la zone 
résidentielle 1029 R est, par ailleurs, créée. 

4. La grille des spécifications numéro 60.1/82 est ajoutée au règlement de 
zonage numéro 620-2004 de façon à en faire partie intégrante. 

Cette grille comprend la nouvelle ZONE RÉSIDENTIELLE 1029 R 
dans la laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111 - Habitation unifamiliale isolée 
611 - Activités culturelles 
621 - Parcs commémoratifs et ornementaux 

le tout selon les indications représentées par des expressions, traits, 
lettres, chiffres et notes à la colonne correspondant à la zone rési­ 
dentielle 1029 R de la nouvelle grille des spécifications numéro 60.1/82 
reproduite à l'annexe « B » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

5. Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

6. Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 8 septembre 2009. 

Maire 
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PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

UMfTE CE ZONAGE PROPOSËE 

D UMITE DE ZONAGE 

_ PÉRIMÈTRE URBAIN 

- - u~mE DE LOT 

o ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

'1. ZONE TAMPON 

o UNITÉ D'ÉVALUATION 

Cd HYDROGRAPHIE 

207 NUMÉRO DE ZONE 

R DOMINANCE RÉSIDENTIEllE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Vicloriaville 
39062 

RÉALISE PAR LE 
SERVICE DE LA GEOMA TIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 880-2009 Annexe A 

Titre: Création de la zone 1029R à même 
les zones 1 019R et 1021 Ret 
agrandissement de la zone 1124R 
à même la zone 1021 R 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech. géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 29 juin 2009 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « B » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 60.1/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1029 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES R 

1 HABITATION 

III - habitation unifarniliale isolée 

113 - habitation unifarniliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

~abitation bifamiliale isolée 

abitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2 INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

31 - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

tIIMMERCE 

41 - vente au détail: produits divers 

42 - vente au détail : produits de l'alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d' essence 

5 SERVICES 

51 - service professionnel et d'affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CULTURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

h-.LOITA TION PRIMAIRE 
ulture 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

73 - activités connexes à l'agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 611 

621 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIA VILLE GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 60.1/82 

NuMÉROS DE ZONES 1029 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES R 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTrEL PROHIBÉ 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 7,5 

- marge de recul latérale, un côté (en mètres) - 

- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - 
- marge de recul arrière (en mètres) - 

- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (m') 

- édifice commercial - 
- édi fiee à bureaux - 

- édifice industriel - 

TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) - 

RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable 

- zone assujettie au règlement de PIA 

- autres 

CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS A 

NOTE 

AMENDEMENTS 880-2009 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

Règlement de zonage n0620-2004 
AnnexeB 

~cnWram .... __ . 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 880-2009 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement de zonage 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 880-2009 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Conseil de la Municipalité régionale de comté d'Arthabaska de 
ce règlement en vertu de l' article 137.3 de la Loi sur / 'aménagement et / 'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 880-2009 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, déjà amendé, est conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et de développement et aux dispositions du document 
complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l'article 137.3 de la Loi sur 
/ 'aménagement et / 'urbanisme. 

Victoriaville, ce 17 septembre 2009. 

Le secrétaire-trésorier, 

FM/lm Frédérick MICHAUD, M.Sc. 

SOrs·Francs 
vous iov'teot. .. 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 8 septembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro 880-2009 modifiant le règlement de 
zonage numéro 620-2004, de manière à agrandir la zone résidentielle 1124 R 
située dans le secteur du boulevard des Bois-Francs Sud, à créer la zone 
résidentielle 1029 R dans le secteur de la rue Laurier Ouest et du boulevard 
des Bois-Francs Sud, à y définir les usages autorisés et à réglementer l'abat­ 
tage des arbres dans cette nouvelle zone. 

Ce règlement est entré en vigueur le 17 septembre 2009 à la 
suite de la délivrance du certificat de conformité par la Municipalité régio­ 
nale de comté d'Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, ce 16 mars 2011 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
iaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 16 mars 2011 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 16 mars 2011 de L'Union, journal français circu­ 
lant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dix-septième 
jour de mars deux mille onze (17 mars 2011). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 881-2009 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 
NUMÉRO 821-2008 

(Dimensions minimales des terrains desservis dans la zone résidentielle 1029 R) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement de lotissement numéro 821-2008; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender 
ledit règlement; 

ATTENDU QUE le Conseil entend établir les dimen­ 
sions minimales des terrains desservis dans la zone résidentielle 1029 R 
constituée des immeubles situés aux numéros 14, 16, 18, 20, rue Laurier 
Ouest et au numéro 1037, boulevard des Bois-Francs Sud; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit : 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le tableau II de l'article 3 du règlement de lotissement numéro 821-2008, 
intitulé « Dimensions minimales des terrains desservis dans certaines 
zones », est modifié, à la colonne intitulée «Zones », par l'ajout, à la 
suite du chiffre « 1129 », du chiffre « 1029 ». 

3.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIA VILLE, ce 8 septembre 2009. 

Maire 
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40, route de la Grande-Ligne 
Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél. : (819) 752-2444 
Téléc. : (819) 752-3623 

info@mrc-arthabaska.qc.ca 
www.cdebf.qc.ca 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

'CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 881-2009 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement de lotissement 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 881-2009 de la Ville .de Victoriaville modifiant le 
règlement de lotissement, portant le numéro 821-2008, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Conseil de la Municipalité régionale de comté d'Arthabaska de 
ce règlement en vertu de l' article 137.3 de la Loi sur I 'aménagement et I 'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 881-2009 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement de lotissement, portant le numéro 821-2008, déjà amendé, est conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et de développement et aux dispositions du document 
complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l' article 137.3 de la Loi sur 
I 'aménagement et I 'urbanisme. 

Victoriaville, ce 17 septembre 2009. 

Le secrétaire-trésorier, 

FM/lm 

f---.~ 
Frédérick MICHAUD, M.Sc. 

D!;:;.." r, DlJ'S·rrancs 
vous in\f'tent. .. 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 8 septembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro 881-2009 modifiant le règlement de 
lotissement numéro 821-2008, de manière à fixer les dimensions minimales 
des terrains desservis dans la nouvelle zone résidentielle 1029 R située dans 
le secteur de la rue Laurier Ouest et du boulevard des Bois-Francs Sud. 

Ce règlement est entré en vigueur le 17 septembre 2009 à la 
suite de la délivrance du certificat de conformité par la MRC d' Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, ce 16 mars 2011 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 16 mars 2011 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 16 mars 20 Il de La Nouvelle Union, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dix-septième 
jour de mars deux mille onze (17 mars 2011). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 882-2009 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 823-2008 
PORTANT SUR LES CONDITIONS D'ÉMISSION 

DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

(Ajout de la zone 1029 à la liste des zones assujetties aux conditions 
d'émission d'un permis de construction) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 823-2008 portant sur les conditions d'émission des permis 
de construction; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender 
ledit règlement; 

ATTENDU QUE le Conseil entend assujettir la nouvelle 
zone résidentielle 1029 R, constituée des immeubles portant les numéros 14, 
16, 18,20, rue Laurier Ouest et le numéro 1037, boulevard des Bois-Francs 
Sud, à l'application du règlement numéro 823-2008 portant sur les condi­ 
tions d' émission des permis de construction; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le sous-point A- du point 2. de l'article 2.1 du règlement numéro 823-2008, 
intitulé « Conditions d'émission des permis de construction », est 
modifié par l'ajout du chiffre « 1029» à la liste des numéros de zones. 

3.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 8 septembre 2009. 

Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 882-2009 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 882-2009 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction, portant le 
numéro 823-2008, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Conseilla Municipalité régionale de comté d'Arthabaska de ce 
règlement en vertu de l'article 137.3 de laLoi sur ['aménagement et l'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 882-2009 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction, portant le 
numéro 823-2008, déjà amendé, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de 
développement et aux dispositions du document complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l'article 137.3 de la Loi sur 
['aménagement et l'urbanisme. 

Victoriaville, ce 17 septembre 2009. 

Le secrétaire-trésorier, 

FM/lm 

{;/'--=- 
Frédérick MICHAUD, M.Sc. 

SOis·Francs 
vous invitent ... 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 8 septembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro 882-2009 modifiant le règlement 
numéro 823-2008 relatif aux conditions d'émission des permis de construc­ 
tion, de manière à assujettir la nouvelle zone résidentielle 1029 R située 
dans le secteur de la rue Laurier Ouest et du boulevard des Bois-Francs Sud 
à cette réglementation pour la construction d'un bâtiment principal desservi 
par les services municipaux d' aqueduc et d' égouts. 

Ce règlement est entré en vigueur le 17 septembre 2009 à la 
suite de la délivrance du certificat de conformité par la MRC d' Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, ce 16 mars 2011 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 16 mars 20 Il et en le faisant 
paraître dans l'édition du 16 mars 2011 de La Nouvelle Union, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dix-septième 
jour de mars deux mille onze (17 mars 2011). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 883-2009 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le règle­ 
ment numéro 524-2002 et ses amendements établissant les formalités 
relatives à la pose d'un nouveau pavage et à la répartition des coûts lors de la 
construction de nouvelles rues; 

ATTENDU QUE ledit règlement numéro 524-2002 décrète 
l'imposition d'une taxe spéciale en fonction de l'étendue en front de tous les 
immeubles imposables construits ou non sis en bordure des rues où des 
travaux sont exécutés pour pourvoir au coût de ces travaux; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal désire modifier ledit 
règlement numéro 524-2002 en ce qui concerne les immeubles de très 
grande étendue situés en façade de plus d 'une rue existante; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet 
par le conseiller Christian Lettre lors de la séance générale tenue le 6 juillet 
2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit : 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2. L'article 7 du règlement numéro 524-2002 est modifié en ajoutant à sa 
fin le sous-paragraphe e) suivant: 

e) Nonobstant les sous-paragraphes a), b), c) et d) précédents, 
lorsqu'un immeuble est situé à un carrefour, qu'il possède une 
façade sur plus d'une rue existante et qu'il soit de dimension 
suffisante pour permettre la construction de plus d'une unité 
d'habitation en conformité avec la réglementation municipale, à la 
condition que l'immeuble appartienne à un même propriétaire, déjà 
utilisé à une même fin prédominante, la taxe spéciale est réduite à 
cinquante pour cent (50 %) de l'étendue en front de l'immeuble et 
la Ville assume cinquante pour cent (50 %) du coût des travaux . 

... 2 



/2 ... 

Si le propriétaire effectue une demande lotissement, de permis de 
construction d 'un bâtiment principal ou de raccordement au réseau 
municipallorsqu' existant, une taxe spéciale représentant cinquante 
pour cent (50 %) du coût des travaux est alors exigée, majorée de 
l'indice des prix à la consommation (IPC) pour les années écoulées 
depuis l'exécution des travaux de pavage, du propriétaire ou de 
tout acquéreur ou ayant droit subséquent. 

3. Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 3 août 2009. 

Maire 

Greffier 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 3 août 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 883-2009 modifiant le règlement numéro 
524-2002 et ses amendements, établissant les formalités relatives à l'asphal­ 
tage et à la répartition des coûts lors de la construction de nouvelles rues 
sur le territoire de la municipalité, de manière à déterminer l'étendue en 
front imposable des immeubles de très grandes dimensions situés à un 
carrefour, en façade de plus d'une rue existante. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 9 août 2009. 

Le greffier, 

l~ POlRffiR 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en 
affichant un exemplaire au bureau de la municipalité le 9 août 2009 et en 
le faisant paraître dans l'édition du 9 août 2009 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j' ai signé à Victoriaville, ce dixième 

jour d'août deux mille neuf (10 août 2009). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 884-2009 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'ÉPANDAGE DE GRANULAT CONCASSÉ 
ET L'ASPHALTAGE DE DIVERSES RUES DE LA MUNICIPALITÉ 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville entend effectuer 
l'épandage de granulat concassé et l'asphaltage des rues ci-après, suivant des 
estimations préparées par M. Yvan Samson et Mme Mireille Kirallah, tech­ 
niciens en génie civil, et dépenser à cette fin le montant apparaissant en 
regard de chacune d'elles, incluant les imprévus, la surveillance et les frais 
incidents: 

Rues Estimations Montant 

~ Rues Raoul, Louisette 
et Gaston 

~ Rue des Écoles 

~ Rue des Genévriers 

~ Rue Montcalm 

8 avril2009 195933,75 $ 

1 er avril 2009 55300,00 $ 

11 juin 2009 39000,00 $ 

8 avril2009 67 700,00 $ 

ATTENDU QUE les travaux à exécuter consistent en l'épan­ 
dage de granulat concassé 20-0 requis pour une mise en forme et une correc­ 
tion de profil adéquates, de même que l'asphaltage d'une épaisseur moyenne 
de 65 mm, le tout effectué sur une largeur moyenne de 10 mètres dans les 
secteurs desservis par le réseau d'aqueduc et/ou d'égout(s) et de 7 mètres 
dans les autres cas. 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet par la 
conseillère France Auger lors de la séance générale tenue le 6 juillet 2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit: 

1. - Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Aux fins des présentes, les mots, termes et expressions qui suivent ont 
le sens et la signification ci-après attribués : 

a) Coût des travaux: 

Tous les coûts afférents aux travaux réalisés, soit, entre autres, et 
de façon non limitative, ceux qui sont reliés à la fourniture et à 
l'épandage des granulats requis, à leur compaction, à la fourniture 
et à l'épandage du béton bitumineux et à sa compaction, de même 
que les frais de laboratoire et de surveillance. 
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b) Lot: 

Tout espace de terre d'un seul tenant, formé d'un ou de plusieurs 
lots identifiés. 

c) Lot de coin : 

Un lot situé à une intersection, donc ayant front sur plusieurs rues, 
présentes ou futures, à la condition que les terrains appartiennent 
alors à la municipalité, et ce, aux fins d'ouverture de rue, OU sur 
un coin de rue intérieur dont l'angle ne dépasse pas cent vingt 
degrés (120°). 

3. - Le Conseil, pour les fins du présent règlement, est autorisé à exécuter 
ou à faire exécuter les travaux et acquérir les matériaux ci-dessus 
décrits, le tout conformément aux estimations préparées par M. Yvan 
Samson et Mme Mireille Kirallah, techniciens en génie civil, en date des 
1 er avril 2009, 8 avril 2009 et 11 juin 2009 et jointes au présent règle­ 
ment pour en faire partie intégrante, de même qu'aux directives à être 
données par celui-ci ou son ou ses représentants dûment autorisés. 

Le Conseil approprie, pour les fins du présent règlement, les montants 
apparaissant en regard de chacun des items énumérés dans le préambule. 

4.- La Ville de Victoriaville est autorisée à octroyer les contrats néces­ 
saires aux fins susdites. 

5.- S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 

6.- La Ville est autorisée à dépenser les montants apparaissant en regard 
des rues mentionnées au préambule pour les fins du présent règlement 
et le coût des travaux à être ainsi encouru sera réparti entre les pro­ 
priétaires riverains desdites rues, portés au rôle d'évaluation en vigueur, 
la part imputable aux propriétés considérées comme non imposables 
audit rôle, sauf lorsqu'il s'agit de rue(s) présente(s) ou future(s), à la 
condition que, dans ce dernier cas, les terrains lui appartiennent, étant 
assumée par la Ville, à même son fonds d'administration. 

7. - Il est donc imposé et il sera prélevé dès la fin des travaux, et ce, sur 
tous les immeubles imposables, construits ou non, sis en bordure des 
rues où des travaux auront été exécutés, le tout en fonction de l'étendue 
en .front de ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation 
alors en vigueur, une taxe spéciale à un taux suffisant pour pourvoir au 
paiement de la part du coût des travaux imputable aux propriétaires 
riverains imposables, telle que calculée en vertu de l'article 6. 
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8.- Aux fins du présent règlement le Conseil prévoit que l'étendue en front 
de certains immeubles peut être différente de celle qui apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur et décrète ce qui suit: 

a) Pour le lot de coin: 

« elle est égale à 60 % de l'étendue en front réelle lorsque celle-ci 
ne dépasse pas 30,48 mètres, et à l'étendue en front réelle de 
laquelle on soustrait 12,19 mètres, dans les autres cas ». 

b) Pour le terrain qui n'est pas situé à un carrefour, qui possède une 
façade sur deux (2) rues parallèles et qui est de dimension suffisante 
pour permettre la construction de plus d'une unité d'habitation en 
conformité avec la réglementation municipale: 

« elle se calcule comme s'il s'agissait de deux (2) ou plusieurs lots 
distincts» . 

c) Pour le terrain qui n'est pas situé à un carrefour, qui possède une 
façade sur deux (2) rues parallèles et qui n'est pas de dimension 
suffisante pour permettre la construction de plus d'une unité 
d'habitation en conformité avec la réglementation municipale: 

« elle est égale à 60 % de l'étendue en front réelle lorsque celle-ci 
ne dépasse pas 30,48 mètres, et à l'étendue en front réelle de 
laquelle on soustrait 12,19 mètres, dans les autres cas ». 

9 . - La taxe imposée par le présent règlement peut être payée en quatre (4) 
versements égaux en autant que sont respectées les règles prescrites par 
l'article 252 de laLai sur lajiscalité municipale (L.R.Q. ch. F-2.1). 

Ainsi, si le total net des taxes municipales, susceptibles d'être payées en 
plusieurs versements, exigé dans un compte n'atteint pas trois cents 
dollars (300,00 $), celles-ci seront exigibles dans les trente (30) jours de 
la mise à la poste dudit compte. 

Par contre, s'il atteint trois cents dollars (300,00 $), le débiteur aura 
droit de les payer en quatre (4) versements égaux payables comme suit: 

a) le premier versement est exigible dans les trente (30) jours de la 
mise à la poste du compte; 

b) chaque versement postérieur au premier est exigible le soixantième 
(60e) jour qui suit la date d'exigibilité du versement précédent. 

De plus, malgré toute autre disposition prévue par la loi, lorsqu'un ver­ 
sement n'est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du versement 
échu est alors exigible. 
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10.- Les dispositions du présent règlement prévalent sur toute autre disposi­ 
tion incompatible. 

11.- Un rôle de perception doit en conséquence être préparé par le trésorier 
et la taxe prélevée suivant la loi. 

12. - Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 3 août 2009. 

Maire 



PROJET: Nouveau pavage de 7 et 10m de largeur DOSSIER: 
SITE: Rue Raoul et Louisette Gaston( 621, 636 2194 2195. 169 ) PLAN NO: 
QUANTITE UNITE DESCRIPTION PRIX I MONTANT I 
PREVUE UNITAIRE 

Voirie 

973 t.m. Pierre concassée 20-0mm 20,00 $ 19460,00 $ 

8651 m2 Préparation avant pavaqe 1,25 $ 10813,75$ 

1 427 t.m. Béton bitumineux à 165 kc/rn" 100,00 $ 142700,00 $ 

TOTAL Voirie 172973,75 $ 

CONCEPTION/SURVEILLANCE 

Plans et devis (0%) 0,00 $ 
Surveillance (100%) 8650,00 $ 

TOT ALCONCEPTION/SURVEILLANCE 8650,00 $ 

Total travaux 181 623,75 $ 
Taxes nettes 7,875% 14310,00 $ 

ITOTAL PROJET I I 11195933,75 $1 
II 

I DATE: 08-04-2009 PREPARE PAR Yvan Samson PAGE: 1 de 1 I 



IjPROJET: Nouveau pavage 10.!!!. de largeur DOSSIER: 
SITE: Rue Des écoles ( Troncon 2150. 2149 et 2148 ) PLAN NO: 
QUANTITE UNITE DESCRIPTION PRIX I MONTANT I 
PREVUE UNITAIRE 

Voirie 

275 t.m. Pierre concassée 20-0mm 20,00 $ 5490,00 $ 

2440 m2 Préparation avant pavace 1,25 $ 3050,00 s 
403 t.m. Béton bitumineux à 165 kq/m2 100,00 $ 40260,00 $ 

TOTAL Voirie 48800,00 $ 

CONCEPTION/SURVEILLANCE 

Plans et devis (0%) 0,00 $ 
Surveillance (100%) 2440,00 $ 

TOT ALCONCEPTION/SURVEILLANCE 2440,00 s 
Total travaux 51 240.00 $ 
Taxes nettes 7,875% 4040,00 s 

ITOTAL PROJET I I II 55 300[00 $1 

IDATE: 01-04-2009 PREPARE PAR: Mireille Kirallah PAGE: 1 de 1 1 



PROJET: Nouveau pavage 10m de largeur DOSSIER: 
SITE: RUE des Genévriers ( Troncon 4231 ) PLAN NO: 
QUANTITE UNITE DESCRIPTION PRIX I MONTANT I 
PREVUE UNITAIRE 

Voirie 

194 t.m. Pierre concassée 20-0mm 20,00 $ 3874,50 $ 

1722 m2 Préparation avant pavaae 1,25 $ 2152,50 $ 

284 t.m. Béton bitumineux à 165 ka/m2 100,00 $ 28413,00 $ 

TOTAL Voirie 34440,00 $ 

CONCEPTION/SURVEILLANCE 

Plans et devis (0%) 0,00 $ 
Surveillance (100%) 1 730,00 $ 

TOT ALCONCEPTION/SURVEILLANCE 1730,00 $ 

Total travaux 36170,00 $ 
Taxes nettes 7,875% 2850,00 $ 

ITOTAL PROJET I I II 39 DOD zOO $1 

IDATE: 11-06-2008 PREPARE PAR: Mireille Kirallah PAGE: 1 de 1 1 

• 



PROJET: Nouveau papy': 10m de largeur DOSSIER: 
SITE: Rue'" -__ ?~ontcalm (Troncon 2081 4166 et 4167) PLAN NO: 

~~~~~EI 
, 

UNITE DESCRIPTION PRIX I MONTANT I 
UNITAIRE 

Voirie 

336 t.m. Pierre concassée 20-0mm 20,00 $ 6723,00 $ 

2988 m2 Préoaration avant pavage 1,25 $ 3735,00 $ 

493 t.m. Béton bitumineux à 165 kg/ml! 100,00 $ 49302,00 $ 

TOTAL Voirie 59760,00 $ 

CONCEPTION/SURVEILLANCE 

Plans et devis (0%) 0,00 $ 
Surveillance (100%) 2990,00 $ 

TOTALCONCEPTION/SURVEILLANCE . 2990,00 $ 

Total travaux 62750,00 $ 
Taxes nettes 7,875% 4950,00 $ ... 
TOTAL PROJET I 67 700z00 $1 

IDATE: 0.8-04-2009 PREPARE PAR: Mireille Kirallah PAGE: 1 de 1 I 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 3 août 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victoriaville 
a adopté le règlement numéro 884-2009 décrétant l'épandage de granulat 
concassé et l' asphaltage des rues ou partie des rues Raoul, Louisette, 
Gaston, des Écoles, des Genévriers et Montcalm, dans les limites de la 
municipalité. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 9 août 2009. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 9 août 2009 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 9 août 2009 de La Nouvelle Union, journal 
français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dixième jour 
d'août deux mille neuf(lO août 2009). 

Le greffier, 



"_ 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 885A-2009 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 620-2004 

(Modification diverses dispositions, plan et grilles de spécifications) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le règle­ 
ment de zonage numéro 620-2004; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender ledit 
règlement; 

ATTENDU QUE le Conseil entend modifier diverses disposi­ 
tions du règlement de zonage 620-2004, de même que le plan de zonage et 
les grilles de spécifications en faisant partie intégrante; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit : 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2. L'article 1.23 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Termino­ 
logie », est modifié par: 

b) Le remplacement de la définition de « Balcon », par la définition 
suivante: 

Balcon: 

Plate-forme sans issue menant au sol. Un balcon peut être muni de 
garde-corps, de moustiquaires ou d'un toit. 

c) Le remplacement de la définition de « Galerie », par la définition 
suivante: 

Galerie: 

Plate- forme avec une issue menant au sol. Une galerie peut être 
munie de garde-corps, de moustiquaires, d'un toit ou d'une 
pergola. 
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d) Le remplacement de la définition de « Gazebo », par la définition 
suivante: 

Gazebo: 

Galerie détachée du bâtiment principal et munie d'un toit. Un 
gazebo peut être muni de garde-corps ou de moustiquaires. 

e) La modification de la définition de « Terrasse », par la suppres­ 
sion de la deuxième phrase du premier alinéa. 

3. L'article 4.4.2 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Normes 
particulières lorsque le bâtiment complémentaire est une remise », 
est modifié au sous-article « A) Nombre » par l'ajout de l'alinéa 
suivant: 

Pour les habitations multifamiliales, une remise attenante par logement 
est autorisée ainsi que deux remises isolées par terrain. 

4. L'article 4.4.6 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Normes 
particulières lorsque la construction complémentaire est une 
piscine privée », est modifié par la suppression du deuxième alinéa de 
la section intitulée « Dégagement périphérique ». 

5. L'article 4.4.7 du règlement de zonage 620-2004, intitulé «Normes 
particulières lorsque la construction complémentaire est un spa », 
est modifié au sous article intitulé « B) Implantation» par l'ajout, à la 
suite du sixième alinéa, de l'alinéa suivant: 

Un spa peut être localisé en cour avant sur un terrain d'angle ou un 
terrain transversal, conditionnellement à ce qu'il soit implanté à au 
moins 3,0 mètres de la ligne avant et qu'une clôture ou une haie de 
cèdres d'une hauteur minimale de 1,2 mètre forme un écran visuel entre 
la rue et le spa. 

6. L'article 4.5 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Les autres 
usages et constructions autorisées dans les cours avant, latérales et 
arrière », est modifié comme suit: 

a) la ligne « 6. Avant-toit du bâtiment principal» est modifiée par 
l'ajout des alinéas suivants: 

~ dans la colonne intitulée « Cour avant », l'ajout, à la suite du 
dernier alinéa, de l' alinéa suivant: 

• 0 m min. pour les bâtiments jumelés et en rangée par 
rapport à une ligne de terrain mitoyenne 
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~ dans la colonne intitulée « Cours latérales », l'ajout, à la suite 
du dernier alinéa, de l' alinéa suivant: 

• 0 m min. pour les bâtiments jumelés et en rangée par 
rapport à une ligne de terrain mitoyenne 

~ dans la colonne intitulée « Cour arrière », l'ajout, à la suite du 
dernier alinéa, de l' alinéa suivant: 

• 0 m min. pour les bâtiments jumelés et en rangée par 
rapport à une ligne de terrain mitoyenne 

b) la ligne « 13. Réservoir d'huile et de gaz propane» est modifiée 
par l'ajout, dans la colonne intitulée « Cour avant », à la suite du 
dernier alinéa, de l' alinéa suivant: 

• 3 m min. d'une ligne avant, s'il y a une haie de cèdres ou une 
clôture, d'au moins 1,2 m de haut, implantée de manière à 
constituer un écran visuel entre la rue et le réservoir, et s'il 
s'agit d'un terrain d'angle ou transversal 

7. L'article 9.2.2 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Enseigne 
autonome », est modifié par l'ajout, à la section intitulée « Localisa­ 
tion autorisée », à la suite du dernier alinéa, de l'alinéa suivant: 

Dans la zone 405 C, elle est implantée à moins de 75 mètres de la 
limite du terrain occupé par l'établissement qu'elle dessert. Le terrain 
du bâtiment de l'établissement desservi par l'enseigne doit être enclavé. 
L' espace occupé par l' enseigne doit être réservé à des fins d'affichage 
par une servitude notariée et enregistrée en faveur de l'usage desservi. 

8. L'article 9.2.3 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Enseigne 
intégrée », est modifié à la section intitulée « Aire maximale par 
établissement », par le remplacement, au quatrième alinéa, des mots 
« Dans les autres zones, » par les mots « Dans les autres cas, ». 

9. L'article 9.11 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Drapeau », 
est remplacé par l'article suivant: 

Article 9.11 Drapeau 

Dans une zone à dominance résidentielle, seuls les drapeaux de nations 
sont autorisés. Leur nombre maximum est de trois. Les drapeaux 
temporaires accompagnant un projet immobilier autorisé sont aussi 
permis en zone à dominance résidentielle. La superficie maximale 
autorisée est de 5 mètres carrés par drapeau. 
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Dans les autres zones, les drapeaux temporaires de projet immobilier, 
les drapeaux de nation, les drapeaux d'organismes sans but lucratif et 
les drapeaux à caractère commercial sont autorisés. Le nombre maxi­ 
mum de drapeaux est de trois. Les drapeaux à caractère commercial 
sont comptabilisés dans le nombre maximum autorisé d' enseignes 
commerciales et la superficie maximale autorisée d' enseignes commer­ 
ciales. La superficie maximale pour un drapeau est celle applicable 
pour une enséigne commerciale dans la zone. Un drapeau installé sur le 
bâtiment correspond à une enseigne intégrée et un drapeau installé sur 
le sol correspond à une enseigne autonome. Un drapeau annonçant ou 
identifiant en partie ou en totalité une marque de commerce d'un 
produit vendu sur place, mais fabriqué sur un autre terrain, n'est pas 
autorisé. 

Les drapeaux doivent être érigés sur des mâts à partir du sol ou intégrés 
à la façade avant du bâtiment principal. Ils ne peuvent pas être érigés 
sur les toits du bâtiment principal, sauf s'il s'agit d'un toit plat d'un 
bâtiment commercial, public ou industriel. Sur un toit ou une façade, la 
longueur maximale du mât est fixée à 1,5 mètre. Il peut être incliné. 

Les drapeaux au sol doivent respecter les normes de localisation appli­ 
cables aux enseignes autonomes. 

Lorsqu' érigés au sol, les drapeaux doivent être sur des mâts en acier 
peint, en béton architectural, en aluminium profilé ou autre matériau 
similaire, d'une hauteur égale ou inférieure à la hauteur maximale auto­ 
risée pour une enseigne autonome dans la zone visée. La hauteur maxi­ 
male par défaut est de 10 mètres. Les mâts doivent être érigés à 90 0 

avec le niveau horizontal du sol à la base. 

Pour les fins d'émission d'un certificat d'autorisation d'affichage, un 
drapeau à caractère commercial, à l' exception d 'un drapeau annonçant 
un projet immobilier, est considéré comme une enseigne commerciale. 

10. Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par 1 'agrandissement de la ZONE 
RÉSIDENTIELLE 321 R, à même la zone résidentielle 337 R, en y 
incluant les lots numéros 2 473 983 et 2 473 987 du cadastre du 
Québec, ainsi que la partie de l' emprise de rue comprise entre ces lots 
et les lots faisant déjà partie de la zone résidentielle 321 R. En consé­ 
quence, les zones résidentielles 321 Ret 337 R sont modifiées. 
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11. Le plan de zonage, faisant' partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE RÉSIDEN­ 
TIELLE 349 R, à même la zone résidentielle 328 R, le tout tel que 
montré au plan reproduit à l'annexe « A » jointe au présent règlement 
pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone résidentielle 
328 R est modifiée et la zone 349 R est créée. 

12. Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement de la ZONE 
RÉSIDENTIELLE 820 R, à même la zone résidentielle 829 R, le tout 
tel que montré au plan reproduit à l'annexe « B » jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, les zones 
résidentielles 820 R et 829 R sont modifiées. 

13. La grille des spécifications numéro 21/82, faisant partie intégrante 
du règlement de zonage 620-2004, est modifiée par l'ajout d'une 
colonne correspondant à la ZONE RÉSIDENTIELLE 349 R, dans la 
laquelle: 

a) les usages suivants sont autorisés: 

111 - Habitation unifamiliale isolée 
113 - Habitation unifamiliale jumelée 
114 - Habitation unifamiliale en rangée 
121 - Habitation bifamiliale isolée 
122 - Habitation bifamiliale jumelée 
123 - Habitation bifamiliale en rangée 
131 - Habitation multifamiliale isolée 
14 - Habitation dans un bâtiment à usages multiples 
17 - Habitation collective 
51 - Services professionnels et d' affaires 

5296 - Enseignement de formation personnelle et populaire 

b) I 'usage suivant est non autorisé: 

516 - Services vétérinaires 

le tout selon les indications représentées par des expressions, traits, 
lettres, chiffres et notes à la colonne correspondant à la zone résiden­ 
tielle 349 R de la grille des spécifications 21/82 reproduite à l'annexe 
« D » du présent pour en faire partie intégrante. 

14. La grille des spécifications numéro 38/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée, à la colonne correspon­ 
dant à la ZONE RÉSIDENTIELLE 552 R, par le remplacement, vis­ 
à-vis la ligne intitulée «Marge de recul avant min. (en mètres) » du 
chiffre « 7,5 » par le chiffre « 3,5 ». 
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15. La grille des spécifications numéro 76/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée, à la colonne correspon­ 
dant à la ZONE COMMERCIALE 1408 C, par l'ajout d'un trait vis­ 
à-vis la ligne intitulée « 14. Habitation dans un bâtiment à usages 
multiples ». 

16. Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

17. Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 9 novembre 2009. 

Maire 
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_ PERIMErRE URBAIN 

- - UMlTE DE LOT 

IZJ ZONE DE PROTEC110N DU PATRIMOINE 

I" ZONE TAMPON 

D UNITE O'Ë'VALUATlON 

o HYDROGRAPHIE 

207 NUMÊRO DE ZONE 

R DOMINANCE RESIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

c DOMINANCE COMMERCIALE 

p DO~INANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323' NUMERO DE LOT 

N.B. HQfS de l'usage auquel il est destiné, 
ce doclMT1entn'a paa de valeœ. 

SYSn=ME œ F£F~RENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉAUSÉ PAR LE 
SERVICE DE LA GÉOMATlQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 885-2009 Annexe A 

Création de lazone 349R à même 
la zone 328R 

Prèparé par : Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 19 Août 2009 



PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

C UMITE DE ZONAGE PROPOSEE 

DUMlTE DE ZONAGE 

_ PÉRIMËTRE URBAIN 

- - UMITE DE LOT 

IZJ ZONE DE PROTEC110N OU PATRIMOINE 

"I ZONE TAMPON 

o UNITË D'ËVALUATION 

D HYDROGRAPHIE 

207 NUMERO DE ZONE 

R DOMINANCE RESIDENTlEtl.e 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

c OOMINANCE COMMERCIALE 

p DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223 323 
NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors cie ['usage auquel il est de«iné, 
ce docUTIent n'a pas de valeu. 

SYSrtME Œ RÊFtRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉAUSÉ PAR LE 
SERVICE DE LA GÉOMAllQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 885-2009 Annexe B 

Titre: Agrandissement de la zone 820R à même 
la zone 829R 

Prèparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 20 Août 2009 



VILLE· DE VICTORIAVILLE ANNEXE « D » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 21/82 

III - habitation unifamiliale isolée 

345 
R 

347 
R 

1 HABITATION 

NUMÉROS DE ZONES 
ET DOMINANCES 

USAGES PERMIS 
Groupes et classes d'usages 

343 
R 

344 
C 

113 - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

•

- habitation bifamiliale isolée 

- habitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

5423 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

348 
R 

349 
R 

346 
R 

2 INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

24 - construction et travaux publics 

31 - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

OMMERCE 

41 - vente au détail: produits divers 

42 - vente au détail: produits de l'alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d' essence 

5 SERVICES 

51 - service professionnel et d' affaires 

. 52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CULTURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur. de grande envergure 

'XPLOIT ATION PRIMAIRE 

64 - loisir commercial 

- culture 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

73 - activités connexes à l'agriculture 

72 - sylviculture et pisciculture 

74 - activités de loisirs 

AUTRE USAGE PERMIS 2339 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

542 

USAGE NON PERMIS 5422 

5296 4154 



VILLE DE VTCTORIAVILLE GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 21/82 

NUMÉROS DE ZONES 343 344 345 346 347 348 349 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES R C R R R R R 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 12 15 2 6 30 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 6,0 - 7,5 7,5 7,5 3,5 2 

- marge de recullatérale, un côté (en mètres) - 0 - - - - 3 

- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - 0 - - - - 0 

- marge de recul arrière (en mètres) - 0 - - - - - 

- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 1 1 2 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 3 4 2 2 2 2 3 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (ml) 

- édifice commercial - - - - - - - 

- édifice à bureaux - - - - - - - 

- édifice industriel - - - - - - - 

TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) - - - - - - - 

RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - 

- zone assujettie au règlement de PIA - 

- autres 

~ONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS A A A A A A A 

NOTE 

AMENDEMENTS 851A-2008 885-2009 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

Règlement de zonage n" 620-2004· 
Annexe B 

~~!~!~!.~ 



40. route de la Grande-Ligne 
Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél. : (819) 752-2444 
Téléc. : (819) 752-3623 

info@mrc-arthabaska.qc.ca 
www.cdebf.qc.ca 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D'ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 885A-2009 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement de zonage 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 885A-2009 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Conseil de la Municipalité régionale de comté d' Arthabaska de 
ce règlement en vertu de l'article 137.3 de laLoi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 885A-2009 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, déjà amendé, est conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et de développement et aux dispositions du document 

complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l'article 137:3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 

Victoriaville, ce 26 novembre 2009. 

FM/lm 

Le secrétaire- trésori er, 

r/L- 
tédé: MICHAUD, M.Sc. 

SOTs·Francs 
Vous iov,\eot. .. 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

A VIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 9 novembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victoria­ 

ville a adopté le règlement numéro 885A-2009 modifiant le plan et diverses 
dispositions du règlement de zonage numéro 620-2004 et ses amendements. 

Ce règlement est entré en vigueur le 26 novembre 2009 à la 

suite de la délivrance du certificat de conformité par la Municipalité régionale 
de comté d' Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 16 mars 2011 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 16 mars 2011 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 16 mars 2011 de La Nouvelle Union, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dix-septième 
jour de mars deux mille onze (17 mars 2011). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 885B-2009 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 620-2004 

(Modification diverses dispositions, plan et grilles de spécifications) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le règle­ 
ment de zonage numéro 620-2004; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender ledit 
règlement; 

ATTENDU QUE le Conseil entend modifier diverses disposi­ 
tions du règlement de zonage 620-2004, de même que le plan de zonage et 
les grilles de spécifications en faisant partie intégrante; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004', est modifié par la création de la ZONE AGRI­ 
COLE 1222 A, à même la zone agricole 1218 A, le tout tel que montré 
au plan reproduit à l'annexe « C » jointe au présent règlement pour en 
faire partie intégrante. En conséquence, la zone agricole 1218 A est 
modifiée et la zone agricole 1222 A est créée. 

3.- La grille des spécifications numéro 69/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par l'ajout d'une colonne 
correspondant à la ZONE AGRICOLE 1222 A, dans la laquelle les 
usages suivant sont autorisés : 

... 2 



12 ... 

711 - Culture 
712 - Élevage 
7132 - Poulaillers (fermes où la volaille est dominante à plus de 50 %) 
72 - Sylviculture et pisciculture 
73 - Activités connexes à l'agriculture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, traits, 
lettres, chiffres et notes à la colonne correspondant à la zone agricole 
1222 A de la grille des spécifications 69/82 reproduite à l'annexe 
« E » du présent pour en faire partie intégrante. 

4.- La grille des spécifications numéro 79/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée, à la colonne correspon­ 
dant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1514 Ar, par l'ajout d'un 
trait vis-à-vis la ligne intitulée « 41. Vente au détail: produits divers ». 

5.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

6.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 9 novembre 2009. 

~RA~ 
Maire 

Greffier 



PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

fi) 
Légende 

C lIMITE DE ZONAGE PROPOSEE 

C UMITE DE ZONAGE 

_ PËRIMETRE URBAIN 

- - UMITE DE LOT 

IZJ ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

.1. ZONE TAMPON 

D UNITE D'ËVALUATION 

D HYDROGRAPHIE 

207 NUMERO DE ZONE 

R DOMINANCE RESIDENTIEllE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

c OOMINANCE COMMERCIALE 

p DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223 323 NUMERO DE LOT 

N. B. Hen de l'usage auquel il est des.iné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTEME CE PJ:FtRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉAUSÉ PAR LE 
SERVICE DE LA GÉOMATlQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 885-2009 Annexe C 

Titre: Création de la zone 1222A à même 
la zone 1218A 

Préparé par : Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 19 Août 2009 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « E » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 69/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1222 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES A 

1 HABITATION 

III - habitation unifamiliale isolée 

113 - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

~abitatiOn bifarniliale isolée 

abitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifarniliale jumelée 

133 - habitation multifarniliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 -chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2 INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

31 - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

rlMMERCE 

ente au détail: produits divers 

42 - vente au détail: produits de l'alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d'essence 

5 SERVICES 

51 - service professionnel et d'affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service conununautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boite de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISmS ET CUL TURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

~PLOIT A nON PRIMAIRE 

culture 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

73 - activités connexes à I' agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS· 7132 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIAVILLE GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 69/82 

NUMÉROS DE ZONES 1222 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES A 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 15 

- marge de recullatérale, un côté (en mètres) - 

- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - 
- marge de recul arrière (en mètres) - 

- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (rn') 

- édifice commercial - 
- édifice à bureaux - 
- édifice industriel - 

TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) D 

RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - 

- zone assujettie au règlement de PlA 

- autres 

CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS B 

NOTE 

AMENDEMENTS 885-2009 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

Règlement de zonage n" 620-2004 
AnnexeB 

~!'!~~=' 



40. route de la Grande-Ligne 
Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél. : (819) 752-2444 
Téléc. : (819) 752-3623 

. info@mrc-arthabaska.qc.ca 
. www.cdebf.qc.ca 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D'ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 885B-2009 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement de zonage 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 885B-2009 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT l' approbation par le Conseil de la Municipalité régionale de comté d' Arthabaska de 
ce règlement en vertu de l'article 137.3 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 885B-2009 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, déjà amendé, est conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et de développement et aux dispositions du document 

complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 

Victoriaville, ce 26 novembre 2009. 

FM/lm Frédérick MICHAUD, M.Sc. 

D!:!!.- r: Ii'MJ'S·rrancs 
Vous iov,\\eot. .. 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 9 novembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 885B-2009 modifiant le règlement de 
zonage numéro 620-2004, de manière à créer la zone agricole 1222 A dans 
le secteur de la rue de l'Académie, à établir les usages autorisés dans cette 
nouvelle zone et à autoriser la vente au détail de produits divers dans la 
zone agrorésidentielle 1514 Ar située dans le secteur de la route de la 
Grande- Ligne. 

Ce règlement est entré en vigueur le 26 novembre 2009 à la 
suite de la délivrance du certificat de conformité par la Municipalité régio­ 
nale de comté d'Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, ce 16 mars 2011 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 16 mars 2011 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 16 mars 2011 de L'Union, journal français circu­ 
ant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dix-septième 
jour de mars deux mille onze (17 mars 2011). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 886-2009 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 823-2008 
PORTANT SUR LES CONDITIONS D'ÉMISSION 

DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

(Modification de la disposition autorisant à la construction d'un bâtiment 
principal desservi par les services d' aqueduc et d'égouts municipaux et 
assujettissement des zones 349 et 1222 à cette réglementation) 

A TTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 823-2008 portant sur les conditions d'émission des permis 
de construction; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender 
ledit règlement; 

ATTENDU QUE le Conseil entend assujettir la nouvelle 
zone résidentielle 349 R, située dans le secteur des rues Dubord et Saint­ 
Louis, et la nouvelle zone agricole 1222 A, située dans le secteur de la rue de 
l'Académie, à l'application du règlement numéro 823-2008 portant sur les 
conditions d' émission des permis de construction; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le point A- du sous-article 2 de l'article 2.1 du règlement numéro 823-2008, 
intitulé «Conditions d'émission des permis de construction », est 
modifié: 

a) par le remplacement de la phrase « La construction d'un bâtiment 
principal est autorisée, si celui-ci est desservi par les services 
d'aqueduc et d'égouts municipaux ou le règlement décrétant son 
établissement en vigueur, dans les zones suivantes:» par le 
texte ci-après: 

La construction d'un bâtiment principal est autorisée si l'une des 
conditions suivantes est respectée: 

• le terrain est desservi par les services d'aqueduc et d'égouts 
mUnICIpaUX; 

... 2 



/2 ... 

• la Ville a décrété la construction d'infrastructures d'aqueduc et 
d'égouts en façade du terrain visé; 

• une entente est signée pour la construction d'infrastructure 
d' aqueduc et d' égouts en façade du terrain visé; 

et ce, dans les zones suivantes: 

b) par l'ajout du chiffre « 349}) à la liste des numéros de zones. 

3.- Le point B- du sous-article 2 de l'article 2.1 du règlement numéro 823-2008, 
intitulé « Conditions d'émission des permis de construction », est 
modifié par 1 'ajout du chiffre « 1222 » à la liste des numéros de zones. 

4.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

5.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIA VILLE, ce 1 er octobre 2009. 

Maire 



40. route de la Grande-Ligne 
Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél. : (819) 752-2444 
T éléc. : (819) 752-3623 

info@mrc-arthabaska.qc.ca 
www.cdebf.qc.ca 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 886-2009 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 886-2009 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction, portant le 
numéro 823-2008, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Comité administratif de la Municipalité régionale de comté 
d'Arthabaska de ce règlement en vertu de l'article 137.3 de laLoi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d'Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 886-2009 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction, portant le 
numéro 823-2008, déjà amendé, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de 
développement et aux dispositions du document complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l'article 13 7.3 de la Loi sur 
I 'aménagement et I 'urbanisme. 

Victoriaville, ce 14 octobre 2009. 

FM/lm 
:z:~ 
Frédérick MICHAUD, M.Sc. 

SOrs·Francs 
vous inv,\ent ... 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné: 

QU'à sa séance ordinaire du 1 er octobre 2009, le Conseil muni­ 
cipal de la Ville de Victoriaville a adopté le règlement numéro 886-2009 
modifiant le règlement numéro 823-2008 relatif aux conditions d'émission 
des permis de construction, de manière à : 

a) modifier les dispositions relatives aux conditions d'émission d'un per­ 
mis de construction d'un bâtiment principal desservi par les services 
municipaux d'aqueduc et d'égouts; 

b) assujettir la nouvelle zone résidentielle 349 R située dans le secteur des 
rues Dubord et Saint-Louis à l'application de cette réglementation pour 
la construction d'un bâtiment principal desservi par les services munici­ 
paux d' aqueduc et d' égouts; 

c) assujettir la nouvelle zone agricole 1222 A située dans le secteur de la 
rue de l' Académie à l'application de cette réglementation pour la cons­ 
truction d'un bâtiment principal non desservi par les services munici­ 
paux d'aqueduc et d'égouts. 

Ce règlement est entré en vigueur le 14 octobre 2009 à la suite 
de la délivrance du certificat de conformité par la Municipalité régionale de 
comté d' Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIA VILLE, ce 16 mars 2011 
Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 16 mars 2011 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 16 mars 20 Il de La Nouvelle Union, journal français 
circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dix-septième 
jour deux mille onze (17 mars 2011). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 887-2009 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'IMPOSITION D'UNE TAXE AUX 
FINS DU FINANCEMENT DES CENTRES D'URGENCE 9-1-1 

Il est, par le présent règlement, ordonné et statué ce qui suit: 

1.- Pour l'application du présent règlement, on entend par: 

1 ° Client 

Une personne qui souscrit un service téléphonique dans un but autre 
que d'en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de 
services de télécommunication; 

2° Service téléphonique 

Un service de télécommunication qui remplit les deux conditions 
suivantes: 

a) il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou 
indirectement un centre d'urgence 9-1-1 offrant des services au 
Québec; 

b) il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un 
fournisseur de services de télécommunication. 

Lorsqu 'un fournisseur de services de télécommunication réserve un de 
ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant 
à ce service, un client visé au paragraphe 1 ° du premier alinéa. 

2.- Pour l'application du sous-paragraphe b) du paragraphe 2° du premier 
alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire 
de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au 
client, pour I 'utilisation du service, comporte un indicatif régional du 
Québec. 

3. - À compter du 1 er décembre 2009, une taxe est imposée pour la 
fourniture d'un service téléphonique dont le montant est, pour chaque 
service téléphonique, de quarante cents (0,40 $) par mois par numéro 
de téléphone ou, dans le cas d'un service multiligne autre qu'un service 
Centrex, par ligne d' accès de départ. 
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4.- Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, 
à un moment quelconque, un service téléphonique. 

5.- Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d'un 
avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l' occupation du territoire fait publier dans la Gazette officielle du 
Québec et abroge le règlement numéro 659-2005 ainsi que toute autre 
disposition incompatible avec les présentes. 

VICTORIAVILLE, ce 8 septembre 2009. 

Maire 

'\ 

Greffier 



Ministère 
des Affaires municipales, 
des Régions 
et de l'Occupation 
du territoire • 

Québec.: 
La sous-ministre 

AM 264929 Québec, le 22 octobre 2009 

Monsieur Roger Richard 
Maire 
Ville de Victoriaville 
1, rue Notre-Dame Ouest 
Victoriaville (Québec) G6P 6T2 

Monsieur le Maire, 

Je vous informe que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard, a approuvé aujourd'hui le 
règlement 887-2009 de la Ville de Victoriaville, concernant l'imposition de la taxe 
municipale pour le financement des centres d'urgence 9-1-1, à l'exclusion toutefois, 
dans l'article 5, de «et abroge le règlement numéro 659-2005 ainsi que toute autre 
disposition incompatible avec les présentes». 

Ce règlement entrera en vigueur à la date de la publication d'un avis à cet effet 
que le ministre fera publier à la Gazette officielle du Québec. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

REQU Le 

3 0 OCT.200g 

Ré p -:-'"""' ... 

Québec 
1 0, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec(Québec) G 1 R 4J3 
Téléphone: 418 691-2040 
Télécopieur: 418 644-9863 
www.mamrot.gouv.qe.ca 

Montréal 
800, rue du Square-Victoria 
C. p. 83, suce. Iour-de-la-Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 187 
Téléphone: 514 873-3860 
Télécopieur: 514 873-2620 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PULle est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 8 septembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro 887-2009 décrétant l'imposition d'une 
taxe pour la fourniture des services téléphoniques aux fins de financement 
des centres d'urgence 9-1-1, et ce, à compter du l" décembre 2009. 

Ce règlement a été approuvé le 22 octobre 2009 par le minis­ 
tre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire et 
est entré en vigueur depuis la date de publication d'un avis à cet effet par le 
ministre dans la Gazette officielle du Québec. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIA VILLE, le 13 janvier 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affi- . 
chant un exemplaire au bureau de la municipalité le 13 janvier 2010 et en 
le faisant paraître dans l'édition du 13 janvier 2010 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce quatorzième 
jour de janvier deux mille dix (14 janvier 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 888-2009 

ATTENDU QUE la Ville peut, par règlement et après consulta­ 
tion de son Comité consultatif d'urbanisme, constituer en sites du patrimoine 
une partie de son territoire où se trouvent des biens culturels immobiliers et 
dans lequel le paysage architectural présente un intérêt d'ordre esthétique et 
historique, conformément à la section IV du chapitre IV de la Loi sur les 
biens culturels (L.R.Q. c. B-4); 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Ville de Victoriaville 
est d'avis que l'ensemble architectural et naturel, que sont la maison Wilfrid­ 
Laurier, la maison Marc-Aurèle-Plamondon, la maison Fleury et le boisé 
Stein, est un bien culturel immobilier d'une valeur exceptionnelle et présente 
un intérêt d'ordre historique et naturel, tant par leur utilisation que par leur 
architecture et leur milieu forestier; 

ATTENDU QUE le 23 juin 2009 le Comité consultatif d'urba- . 
nisme de la Ville de Victoriaville a donné un avis favorable au Conseil 
municipal à l'effet de constituer en site du patrimoine lesdits biens immo­ 
biliers ci-après décrits; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet par le. 
conseiller Donald Dumont lors de la séance extraordinaire tenue le 23' sep­ 
tembre 2009; 

ATTENDU QUE le 24 septembre 2009, un avis spécial écrit a 
, été signifié aux propriétaires des immeubles à être constitués en sites du 

patrimoine, conformément à ce règlement et à la Loi sur les biens culturels 
(L.R.Q. c. B-4); 

ATTENDU QUE l'avis de motion a été expédié à la ministre 
de la Culture et des Communications conformément à la Loi sur les biens 
culturels (L.R.Q. c. B-4); 

ATTENDU QU'un avis public annonçant la tenue d'une 
assemblée publique de consultation du Comité consultatif d'urbanisme de la 
Ville de Victoriaville concernant la constitution des sites du patrimoine a été 
donné conformément à la Loi sur les biens culturels (L.R.Q. c. B-4) et à la 
Loi sur les cités et villes; 

ATTENDU QUE le Comité consultatif d'urbanisme de la Ville 
de Victoriaville a tenu une assemblée publique de consultation le 10 novem­ 
bre 2009 au cours de laquelle les personnes intéressées ont été invitées à 
faire leurs représentations relativement à la constitution en sites du 
patrimoine desdits biens immobiliers; 
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EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit : 

I . 

/2 ... 

ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE2 

Les biens immobiliers suivants, composés des lots mentionnés, sont consti­ 
tués en sites du patrimoine au sens de la section IV du chapitre IV de la Loi 
sur les biens culturels (L.R.Q. c. B-4) : 

1. Maison Wilfrid-Laurier 

Adresse: 

16, rue Laurier Ouest 

Matricule: 

39062 9500-36-4724 

L'implication politique constante de Laurier l'a mené au poste de pre­ 
mier ministre du Canada de 1896 à 1911. Il fut le premier francophone 
à occuper ce poste. 

Lot n'": 

2476519 
Cadastre du Québec 
Circonscription foncière d'Arthabaska 

Motifs: 

Cette élégante résidence, de style italien, a été construite en 1876-1877 
selon les plans de l'architecte Louis Caron pour l'avocat-député Wilfrid 
Laurier et son épouse Zoé Lafontaine. Ceux-ci l'habitent de façon per­ 
manente de 1876 à 1896 et ensuite de façon sporadique jusqu'en 1919, 
année du décès de Laurier. 

La maison a conservé ses caractéristiques architecturales distinctives 
comme son revêtement en brique avec chaînage d' angle, son fronton en 
demi -cercle avec oculus, ses ouvertures hautes au sommet arrondi, ses 
fenêtres jumelées et son porche richement décoré. 

Convertie en musée en 1929, la maison présente une exposition perma­ 
nente consacrée au couple Laurier ainsi que des expositions temporaires 
consacrées aux thèmes et aux personnages politiques. C'est aujourd'hui 
un lieu historique national du Canada. 
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2. Maison Marc-Aurèle-Plamondon 

Adresse: 

14, rue Laurier Ouest 

Matricule: 

39062 9500-27-8809 

Lot n'": 

3 257919 
Cadastre du Québec 
Circonscription foncière d'Arthabaska 

Motifs: 

La première maison implantée sur ce site a été habitée par le journaliste 
Ernest Pacaud, fondateur du journal Le Soleil de Québec, grand ami et 
organisateur de Laurier. La demeure fut détruite par les flammes en 
1881. 

La somptueuse résidence victorienne d'influence italienne qui y a fait 
place est l'oeuvre de l'architecte Louis Caron et a été construite en 1890 
pour Marc- Aurèle- Plamondon, premier juge résident à Arthabaskaville 
et ami fidèle de Laurier. Il était un des fondateurs de 1 'Institut canadien 
de Montréal. Construite en bois, la bâtisse de plan carré présente une 
ornementation à l'italienne constituée d'un avant-corps central à 
fronton, d'une large corniche ornée de denticules et de modillons ainsi 
que d'une immense galerie. 

La maison a ensuite été habitée par sa fille, Clarinde, mariée à 1 'homme 
d'affaires Achille Gagnon, grand instigateur de l'installation électrique 
et du téléphone dans le village. Il était propriétaire d 'une tannerie et 
d'un moulin à scie à Victoriaville. 

3. Maison Fleury 

Adresse: 

18, rue Laurier Ouest 

Matricule: 

39062 9500-26-6555 

Lot n'": 

2476507 
Cadastre du Québec 
Circonscription foncière d'Arthabaska 
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Motifs: 

La maison Fleury a une très riche histoire, ayant appartenu pendant 
41 ans à la famille de Louis-Ovide Pépin, un marchand qui s'établit au 
village d' Arthabaskaville en 1870. Louis-Ovide Pépin est devenu le 
plus grand marchand et un des plus importants propriétaires de la région 
pendant plusieurs années. C'est à cet endroit qu'il ouvrit son premier 
magasin et, plus tard, après avoir déménagé son magasin sur un autre 
terrain, il y installa une boulangerie. Par la suite, pendant 72 années, cet 
emplacement a été la propriété de la famille Fleury. 

La maison Fleury et la « petite étable» ont été construites en 1855 mais 
la maison a été complètement restaurée il y a quelques années. Acquise 
par la Société du Musée Laurier inc. de la succession de Richard et 
Rose Fleury en 1990, elle sert maintenant de musée pour les jeunes, 
permettant ainsi la tenue d'expositions et d'activités d'animation. De 
plus, en juillet 1992, à la suite de travaux importants, la Grange Fleury, 
située derrière la maison, a été ouverte officiellement au jeune public, 
lui permettant d'avoir accès à du théâtre. 

4. Boisé Stein 

Adresse: 

1037, boulevard des Bois-Francs Sud 

Matricule: 

39062 9500-36-8554 

Lots nOs: 

3 257920 
Cadastre du Québec 
Circonscription foncière d'Arthabaska 

Motifs: 

Cet emplacement a été la propriété et le site de la résidence d' Adolphus 
Stein, premier maire de la municipalité de la paroisse de Saint-Christophe 
d'Arthabaska et premier préfet du comté d'Arthabaska de 1855 à 1858. 
En 1873, la famille Stein a vendu à John Edward Charlton et, de 1877 à 
1882, ce sont Wilfrid Laurier (avocat), Édouard Richard (député libé­ 
ral) et Médéric Poisson (médecin) qui en sont devenus les propriétaires. 
En 1882, l'emplacement est devenu la propriété du juge Marc-Aurèle­ 
Plamondon. 

Il s'agit probablement d'un des boisés les plus significatifs de Victoria­ 
ville puisqu'il comporte un peuplement forestier peu courant, composé 
de frênes, de hêtres et d'érables à sucre plus que centenaires, ainsi que 
de noyers noirs, essence très rare, même unique dans la région, ayant 
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une valeur historique liée au personnage de Sir Wilfrid Laurier. C'est 
Henri-Gustave Joly de Lotbinière qui a donné à son ami Wilfrid quatre 
plants de noyers noirs et ce sont justement ces quatre arbres plus que 
centenaires, dont le tronc mesure plus d'un mètre et dont la cime s'étale 
à plus de trente mètres du sol, que l' on retrouve dans le boisé Stein. 

Le tout tel que montré au plan préparé par la Division de la géomatique et 
joint en annexe au présent règlement pour en faire partie intégrante comme 
ci au long reproduit. 

ARTICLE3 

Il est du devoir des propriétaires des biens immobiliers situés à l'intérieur 
d'un patrimoine de prendre toutes les mesures nécessaires relatives à la 
conservation des caractères propres au paysage architectural du site du 
patrimoine conformément au présent règlement. 

ARTICLE4 

Le Conseil peut imposer des conditions relatives à toute opération cadas­ 
trale, nouvelle construction, altération, restauration, réparation ou démolition 
d'un immeuble situé dans un site du patrimoine ainsi qu'à toute modification, 
remplacement, démolition ou nouvel affichage, enseigne ou panneau-réclame. 
Ces conditions s'ajoutent aux dispositions applicables contenues dans les 
règlements d'urbanisme de la municipalité. 

ARTICLES 

Le Conseil municipal fixe, par résolution, lesdites conditions après avoir pris 
connaissance de l'avis du Comité consultatif d'urbanisme de la Ville de 
Victoriaville. 

ARTICLE6 

Quiconque désire poser un acte prévu à l'article 4, à l'égard d'un immeuble 
situé dans un site du patrimoine, doit, avant d'entreprendre de tels travaux, 
demander un permis à la Ville au moins quarante-cinq (45) jours avant le 

. début des travaux envisagés. 

Un tel permis est accordé si la demande rencontre les conditions fixées par 
résolution en vertu de l'article 5. 
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Le permis municipal autorisant les travaux est délivré par le fonctionnaire 
responsable, accompagné d'une copie de la résolution du Conseil fixant les 
conditions de réalisation de l'acte concerné. 

Pour une demande d'autorisation à démolir tout ou partie d'un immeuble 
situé dans un site du patrimoine, le Conseil doit, en cas de refus, transmettre 
au propriétaire un avis de motivé de son refus et copie de l'avis du Comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Victoriaville. 

ARTICLE7 

Le tarif applicable à un tel permis est celui défini dans le règlement portant 
sur les tarifs des permis et certificats. 

ARTICLE8 

Les recours qui doivent être utilisés pour faire respecter le présent règle­ 
ment, de même que les sanctions qui peuvent être imposées en cas de 
violation, sont ceux prévus aux articles 103 à 110 de la Loi sur les biens 
culturels (L.R.Q. c. B-24 tel que modifié par le chapitre 24 des Lois du 
Québec 1985). 

ARTICLE9 

Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 7 décembre 2009. 

~~ 

Maire 
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Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 7 décembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victoria­ 
ville a adopté le règlement numéro 888-2009 constituant en sites du patri­ 
moine les immeubles suivants : 

~ Maison Wilfrid-Laurier 
16, rue Laurier Ouest 
Victoriaville; 

~ Maison Marc-Aurèle-Plamondon 
14, rue Laurier Ouest 
Victoriaville; 

~ Maison Fleury 
18, rue Laurier Ouest 
Victoriaville; 

~ Boisé Stein 
1037, boulevard des Bois-Francs Sud 
Victoriaville; 

et ce, conformément aux dispositions de la Loi sur les biens culturels 
(L.R.Q. c. B-4). 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIA VILLE, le 16 décembre 2009. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 16 décembre 2009 et en le 
faisant paraître dans l'édition du 16 décembre 2009 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dix-septième 
jour de décembre deux mille neuf (17 décembre 2009). 

Le greffier, 



Victoriaville 

, , 
REGLEMENT NUMERO 889-2009 

Ce règlement a été abrogé par la résolution numéro 

378-06-10 adoptée lors de la séance ordinaire du 7 juin 

2010, en' raison du fait que l' article 4 aurait dû se lire 

comme suit : « Le présent règlement entre en vigueur 

à compter du I" novembre 2009 » et non « Le 

présent règlement entre en vigueur suivant la loi » 

Ce règlement a donc été remplacé par le règlement 

numéro 909-2010 adopté le l" mars 2010 afin de 

régulariser la situation. 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 890-2009 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 440-2000 pour mettre en place un service de transport en 
commun par taxi sur son territoire; 

ATTENDU QUE par ce règlement, la Ville de Victoria­ 
ville a autorisé la conclusion d'une entente avec la corporation sans but 
lucratif TaxiBus Victoriaville concernant l'administration, la gestion et la 
répartition du service taxibus, ladite entente faisant partie intégrante du 
règlement numéro 440-2000; 

ATTENDU QUE par le règlement numéro 583-2003, la 
Ville a modifié l'article 3 de ladite entente en ce qui a trait, plus particu­ 
lièrement, à sa durée pour fixer son échéance au 31 décembre 2013; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal juge opportun 
de modifier la durée de l'entente faisant partie intégrante du règlement 
numéro 440-2000, telle que modifiée par les règlements numéros 583-2003 
et 855-2008; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet 
par le conseiller Michel Allard lors de la séance extraordinaire tenue le 
23 septembre 2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit : 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- L'article 3.1 de la convention, adoptée en vertu du règlement numéro 
440-2000 et modifiée par les règlements numéros 583-2003 et 855-2008, 
est à nouveau remplacé par l' article suivant : 

ARTICLE 3 - DURÉE 

3.1 La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature 
et se terminera le 31 décembre 2013. 
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3.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 1 er octobre 2009. 

Maire 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 

ordinaire du I" octobre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 

riaville a adopté le règlement numéro 890-2009 modifiant le règlement 

numéro 440-2000 et ses amendements, de manière à prolonger jusqu'au 

31 décembre 2013 la convention intervenue avec TaxiBus Victoriaville 

concernant le transport collectif de personnes par taxi sur le territoire de 

la municipalité. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 

soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIA VILLE, le 18 novembre 2009. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 

riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 

un exemplaire au bureau de la municipalité le 18 novembre 2009 et en le 

faisant paraître dans l'édition du 18 novembre 2009 de La Nouvelle Union, 

journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce dix-neuvième 

jour de novembre deux mille neuf (19 novembre 2009). 

Le greffier, 



, , 
REGLEMENT NUMERO 891-2009 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le règlement 
numéro 815-2008 décrétant l'exécution de travaux d'aqueduc, d'égouts, 
d'infrastructure et de réfection de trottoirs sur diverses rues de la muni­ 
cipalité au coût de deux millions quatre cent onze mille huit cents dollars 
( 2 411 800,00 $); 

ATTENDU QUE le Conseil municipal juge opportun de ne 
pas effectuer les travaux décrétés par ce règlement, en ce qui concerne le 
bouclage du réseau d'aqueduc de la rue Robitaille, au montant de vingt et 
un mille cinq cents dollars (21 500,00 $), ainsi que la réalisation d'une 
étude technique portant sur la capacité des réseaux d'égouts, au montant de 
cent mille dollars (100000,00 $); 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet par 
le conseiller Denis Morin lors de la séance ordinaire tenue le 8 septembre 
2009; 

, 
EN CONSEQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 

et statué ce qui suit : 

1. - Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le Conseil municipal renonce à l'exécution des travaux de bouclage 
du réseau d'aqueduc de la rue Robitaille ainsi qu'à la réalisation d'une 
étude portant sur la capacité des réseaux d'égouts, tel qu'il appert de 
l'estimation de M. Éric Bégin, ingénieur et coordonnateur de la Divi­ 
sion de la planification des infrastructures, en date du 10 janvier 
2008, faisant partie intégrante du règlement numéro 815-2008, aux 
coûts respectifs de vingt et un mille cinq cents dollars (21 500,00 $) 
et de cent mille dollars (100 000,00 $). 

3.- Le montant de l'emprunt prévu audit règlement numéro 815-2008 
est réduit d'un montant de cent vingt et un mille cinq cents dollars 
(121 500,00 $). 

4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIA VILLE, 1er octobre 2009. 

ROGER RICHARD 



Ministère 
des Affaires municipales, 
des Régions 
et de l'Occupation 
du territoire 

f"'\1 éb 1111 ,-<-ue eCIIII 
Direction générale 
des finances municipales 

AM 258700 Québec, le 16 février 2010 

Monsieur Jean Poirier 
Greffier 
Ville de Victoriaville 
l, rue Notre-Dame Ouest, C.P. 370 
Victoriaville (Québec) G6P 6T2 

Monsieur, 

Je vous informe que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard, a approuvé aujourd'hui le 
règlement 891-2009 de la Ville de Victoriaville, modifiant le règlement 815-2008, . 
réduisant l'emprunt à 2290300 $. 

L'approbation de ce règlement ne dispense pas la municipalité d'obtenir, le 
cas échéant, tout permis, certificat, autorisation, approbation ou avis requis en vertu 
d'une loi ou d'un règlement. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice du Service du 
financement municipal 

/gd 

Aile Chauveau, 4' étage 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) G 1 R 4J3 
Téléphone: 418 691-2040 
Télécopieur: 418 644-9863 
www.mamrot.gouv.qc.ca 

REÇU LE 

22 FEV. 2010 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du I" octobre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro règlement numéro 891-2009 modi­ 
fiant l'objet du règlement d'emprunt numéro 815-2008, de manière à y 
retrancher l' exécution des travaux prévus sur la rue Robitaille, dans les 
limites de la municipalité. 

Ce règlement a été approuvé le l" février 2010 par les per­ 
sonnes habiles à voter, à l'issue d'une procédure d'enregistrement, et le 
16 février 2010 par le ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l'Occupation du territoire. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 5 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 5 mai 2010 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 5 mai 2010 de La Nouvelle Union, journal 
français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce sixième jour 
de mai deux mille dix (6 mai 2010). 

Le greffier, 



RÈGLEMENT NUMÉRO 892-2009 

Ce règlement renonçant à l' exécution des travaux de 

bouclage du réseau d'aqueduc de la rue Robitaille 

ainsi qu'à la réalisation d'une étude portant sur la 

capacité des réseaux d' égouts, faisant partie intégrante 

du règlement numéro 815-2008, n'est jamais entré en 

vigueur en raison de la non-conformité du règlement 

numéro 892-2009 tel que décrété par le ministère des 

Affaires municipales, des Régions et de l' Occupation 

du territoire. 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

, , 
REGLEMENT NUMERO 893-2009 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le règlement 
numéro 863-2009, tel que modifié par la résolution numéro 190-03-09 
adoptée le 16 mars 2009, décrétant l'acquisition d'équipements et la réali­ 
sation de travaux d'aménagement de parcs, de réfection du réseau d'aque­ 
duc de la municipalité ainsi que l'exécution de divers travaux aux usines 
d'eau potable et d'épuration des eaux usées au coût de neuf cent soixante­ 
six mille dollars (966 000,00 $); 

ATTENDU QUE le Conseil municipal juge opportun de ne 
pas effectuer les travaux décrétés par ce règlement, en ce qui concerne la 
réhabilitation du réseau d'aqueduc de la municipalité, pour un montant 
totalisant cinq cent mille dollars ( 500 000,00 $); 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet par 
le conseillère France Auger lors de la séance ordinaire tenue le 8 septem­ 
bre 2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit : 

1. - Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le Conseil municipal renonce à l'exécution des travaux décrits com­ 
me étant le projet numéro 3 relatif au recouvrement structural à 
l'intérieur des tuyaux du réseau d'aqueduc, tel que détaillé à l'esti­ 
mation de M. Serge Cyr, directeur du Service de l' environnement, 
datée du 10 mars 2009, faisant partie intégrante du règlement 
numéro 863-2009, au coût de cinq cent mille dollars (500 000,00 $). 

3.- Le montant de l'emprunt prévu audit règlement numéro 863-2009 
est réduit d'un montant de cinq cent mille dollars (500000,00 $). 

4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIA VILLE, ce 1er octobre 2009. 

Maire 



Ministère 
des Affaires municipales, 
des Régions 
et de l'Occupation 
dl! territoire II II 

QuébecIIII 
Direction générale 
des finances municipales 

AM 261295 Québec, le 16 février 2010 

Monsieur Jean Poirier 
Greffier 
Ville de Victoriaville 
l, rue Notre-Dame Ouest, CP, 370 
Victoriaville (Québec) G6P 6T2 

Monsieur, 

Je vous informe que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard, a approuvé aujourd'hui le 
règlement 893-2009 de la Ville de Victoriaville, modifiant le règlement 863-2009, 
réduisant l'emprunt à 466000 $. 

L'approbation de ce règlement ne dispense pas la municipalité d'obtenir, le 
cas échéant, tout permis, certificat, autorisation, approbation ou avis requis en vertu 
d'une loi ou d'un règlement. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice du Service du 
financement municipal 

/gd 

Aile Chauveau, 4' étage 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) Gl R 4J3 
Téléphone: 418 691-2040 
Télécopieur: 418 644-9863 
www.mamrot.gouv.qc.ca 

REÇU LE 
22 FEV. 2010 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du I" octobre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro règlement numéro 893-2009 modi­ 
fiant l'objet du règlement d'emprunt numéro 863-2009, tel que modifié 
par la résolution numéro 190-03-06 adoptée le 16 mars 2009, pour y retran­ 
cher l' exécution de divers travaux de réhabilitation du réseau d' aqueduc 
de la municipalité. 

Ce règlement a été approuvé le I" février 2010 par les per­ 
sonnes habiles à voter, à l'issue d'une procédure d' enregistrement, et le 
16 février 2010 par le ministre des Affaires municipales, des Régions et 
de l' Occupation du territoire. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

Le greffier, 

VICTORIAVILLE, le 5 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 5 mai 2010 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 5 mai 2010 de La Nouvelle Union, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce sixième jour 
de mai deux mille dix (6 mai 2010). 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

, , 
REGLEMENT NUMERO 894-2009 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville entend procéder à 
l' acquisition d' un terrain et à l' exécution de travaux, le tout suivant des 
plans, devis et estimations préparés par M. Éric Bégin, ingénieur et coor­ 
donnateur de la Division de la planification des infrastructures, et dépenser 
à cette fm une somme de cinq cent seize mille dollars (516000,00 $); 

ATTENDU QUE ladite somme de cinq cent seize mille dol­ 
lars (516000,00 $) doit être financée en partie au moyen d'un emprunt de 
quatre cent soixante-six mille dollars (466000,00 $) et en partie par 
l'affectation d'un montant de cinquante mille dollars (50 000,00 $) à même 
les activités financières de la municipalité; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet par 
le conseiller Jacques Nadeau lors de la séance ordinaire tenue le 8 sep­ 
tembre 2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit : 

1. - Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2. - Le Conseil est autorisé à acquérir un terrain et à exécuter ou faire 
exécuter les travaux ci-après : 

1. Achat d'un terrain / boisé Stein 
lot n° 3 257 920 du cadastre du Québec 

100000,00 $ 

2. Installation d'une conduite d'aqueduc 
sur le boulevard des Bois-Francs Sud 
par forage dirigé sous la rivière Gosselin 100000,00 $ 

3. Travaux de pavage à l' aéroport 
régional André-fortin 150000,00 $ 

4. Études techniques 166000,00 $ 

Total, incluant les frais incidents: 516000,00 $ 

... 2 
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le tout suivant les plans, devis et estimations préparés par M. Éric 
Bégin, ingénieur et coordonnateur de la Division de la planification 
des infrastructures, en date du 8 septembre 2009, tel qu'il appert des 
estimations détaillées jointes au présent règlement pour en faire 
partie intégrante comme ci au long reproduites. 

3. - Le Conseil est autorisé, pour les fins du présent règlement, à dépenser 
une somme n'excédant pas cinq cent seize mille dollars (516000,00 $), 
incluant les frais incidents. 

4.- Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 
le Conseil est, par les présentes, autorisé à : 

a) emprunter une somme n'excédant pas quatre cent soixante-six 
mille dollars (466000,00 $) sur une période n'excédant pas quinze 
(15) ans; 

b) approprier à même les activités financière de la municipalité un 
montant de cinquante mille dollars (50 000,00 $). 

5. - Le Conseil est autorisé à affecter annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, une portion des revenus généraux de la municipalité pour 
pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au rem­ 
boursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, confor­ 
mément à l'article 547 de la Loi sur les cités et villes. 

6.- S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi 
de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le pré­ 
sent règlement et pour laquelle l' affectation s' avérerait insuffisante. 

7.- Le Conseil municipal affecte à la réduction de l'emprunt décrété au 
présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être 
versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 

8.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 1er octobre 2009. 

Maire 



VILLE DE VICTORIAVILLE 
ESTIMATION PRÉLIMINAIRE 

PROJET: Installation d'une conduite d'aqueduc 200 mm par forage dirigé DOSSIER: 

SITE: Boulevard des Bois-Francs Sud PLAN NO: 

eQUANTITE UNITE DESCRIPTION PRIX 

I 
MONTANT 

I PREVUE UNITAIRE 

1 forfaitaire Production d'un plan de travail, incluant les dessins d'atelier 1 000,00 $ 1 000,00 $ 

1 forfaitaire Installation et maintien de la signalisation 1 500,00 $ 1 500,00 $ 

1 forfaitaire Localisation des conduites adjacentes 5000,00 $ 5000,00 $ 

3 unités Excavation des puits d'accès (départ, arrivée et raccordement) 4000,00 $ 12000,00 $ 

1 unité Excavation d'un puits d'accès supplémentaire 1500,00 $ 1 500,00 $ 

Fourniture et installation de la conduite de 200 mm en 

95 mètres polyéthylène DR11 ou PVC DR25 300,00 $ 28500,00 $ 

·2 unités Raccordement aux conduites existantes 10 000,00 $ 20000,00 $ 

1 unité Vanne sous pression 2500,00 $ 2500,00 $ 

1 unité Essais et inspection 1000,00 $ 1 000,00 $ 

1 forfaitaire Nettoyage et entretien des chaussées pendant les travaux 1 000,00 $ 1000,00 $ 

200 mètres' Réfection des surfaces gazonnées 15,00 $ 3000,00 $ - 

l 

TOTAL 77000,00 $ 

Imprévus 8000,00 $ 

Conception et surveillance 7300,00 $ 

Taxes nettes 7700,00 $ 

IGRAND TOTAL I II 100000,00 $1 

PAGE: lde 1 



estimation préliminaire 

PROJET: Travaux de voirie -aire de circulation DOSSIER: 

SITE: AéroDort ré ional de Victoriaville PLAN NO: 

IUANTITE PRIX 

I I PREVUE UNITE DESCRIPTION UNITAIRE MONTANT 

Pavaae allée principal ( 190,7 x 12.19) 

2325 m2 Préparation avant pavaqe 2,00 $ 4650,00 $ 

384 tonnes Enrobé bitumineux ESG-14 (165 ka/m2) 70mm 125,00 $ 48000,00 $ 

SOUS TOTAL PAVAGE 52650,00 $ 

Pavage allée secondaire ( 4 ) sauf les hanaars 
528 m2 Préoaration avant pavaqe 3,00 $ 1 584,00 $ 

87 tonnes Enrobé bitumineux ESG-14 (165 ka/m2) 70mm 125,00 $ 10875,00 $ 

SOUS TOTAL PAVAGE 12459,00 $ 

Pavaae allée de contour sauf les hangars 

e· 1426 m2 Préparation avant pavage 3,00 $ 4278,00 $ 

236 tonnes Enrobé bitumineux ESG-14 (165 ko/m2) 70mm 125,00 $ 29500,00 $ 

SOUS TOTAL PAVAGE 33778,00 $ 

Pavaae cercle de virage (2) 

115 m3 Sable MG112 17,00 $ 1 955,00 $ 
230 m3 Pierre concassé MG20 40,00 $ 9200,00 $ 
382 m2 Préparation avant pavage 5,00 $ 1910,00 $ 
63 tonnes Enrobé bitumineux ESG-14 (165 ko/m2) 70mm 125,00.$ 7875,00 $ 

SOUS TOTAL PAVAGE 20940,00 $ 

Pavaae du chernein d' accès 

352 m2 Préparation avant pavaoe 2,00 $ 704,00 $ 

58 tonnes Enrobé bitumineux ESG-14 (165 kq/m2) 70mm 125,00 $ 7250,00 $ 

7954,00 $ 

GRAND TOTAL 127780,00 $ 

Imprévus 6400,00 $ 

Conception et surveillance 4820,00 $ 

Taxes nettes 11000,00 $1 

IGRAND TOTAL I II BO 000,00 SI 

DATE: 8 sept 2009 PREPARE PAR: Eric Bégin, ing PAGE: 1 de 1 



VILLE DE VICTORIAVILLE 
ESTIMATION PRÉLIMINAIRE 

PROJET: Plan directeur de drainage 

SITE: Secteur tributaire à la rivière Gosselin 

DOSSIER:' 

PLAN NO: 

~UANTITE UNITE 

9PREVUE 

DESCRIPTION PRIX I MONTANT I 
UNITAIRE 

1 forfaitaire 

1 forfaitaire 

250 heures 

1 forfaitaire 

Évaluation des conditions existantes 

Évaluation des conditions futures et recommandations 

Relevés terrain 

Étude spécifique rue du Curé-Suzor 

70000,00 $ 
. 30000,00 $ 

80,00 $ 

20000,00 $ 

70000,00 $ 

30000,00 $ 

20000,00 $ 

20000,00 $ 

140000,00 $ 

14000,00 $ 

12000,00 $ 

lGRAND TOTAL 166 000,00 $1 Il 

PAGE: 1 de 1 



Ministère 
des Affaires municipales, 
des Régions 
et de l'Occupation 
du territoire II II 

QuébecIIII 
Direction générale 
des finances municipales 

AM 265942 Québec, le 30 mars 2010 

Monsieur Jean Poirier 
Greffier 
Ville de Victoriaville 
l, rue Notre-Dame Ouest, C.P. 370 
Victoriaville (Québec) G6P 6T2 

Monsieur, 

Je vous informe que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard, a approuvé aujourd'hui le 
règlement 894,.2009 de la Ville de. Victoriaville, décrétant un emprunt 
de 466000 $. 

L'approbation de ce règlement ne dispense pas hi municipalité d'obtenir, le 
cas échéant, tout permis, certificat, autorisation, approbation ou avis requis en vertu 
d'une loi ou d'un règlement. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice du Service du 
financement municipal 

/gd 

Aile Chauveau, 4' étage 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) G 1 R 4J3 
Téléphone: 418 691-2040 
Ièlèœpieur : 418 644-9863 
www.mamrot.qouvqc.ca 

REÇU LE 

;- 6 AVR. 2010 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 1 er octobre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro règlement numéro 894-2009 décré­ 
tant l'emprunt d'une somme de 466 000,00 $ en vue de financer le coût 
d'exécution de divers travaux d'aqueduc, d'égouts et d'infrastructure, 
l' acquisition d 'un terrain, la réalisation d'études techniques et l' exécution 
de travaux en immobilisations. 

Ce règlement a été approuvé le I" février 2010 par les per­ 
sonnes habiles à voter, à l'issue d'une procédure d'enregistrement, et le 
30 mars 2010 par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à I 'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIA VILLE, le 5 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 5 mai 2010 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 5 mai 2010 de La Nouvelle Union, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j' ai signé à Victoriaville, ce sixième jour 
de mai deux mille dix (6 mai 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 895-2009 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville entend procéder à 
l'exécution des travaux d'aqueduc, d'égout sanitaire et d'infrastructure 
requis pour le projet de développement commercial en bordure du boule­ 
vard Arthabaska Ouest, entre la Petite Allée et le ran$ Nault, le tout 
suivant des plans, devis et estimations préparés par M. Eric Bégin, ingé­ 
nieur et coordonnateur de la Division de la planification des infrastruc­ 
tures, et dépenser à cette fin une somme de trois cent soixante-cinq mille 
dollars (365 000,00 $); 

ATTENDU QUE ladite somme de trois cent soixante-cinq 
mille dollars (365 000,00 $) doit être empruntée pour exécuter ou faire 
exécuter ces travaux; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet par 
le conseiller Michel Allard lors de la séance extraordinaire tenue le 23 sep­ 
tembre 2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit : 

1. - Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le Conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter divers travaux, 
le tout suivant les plans, devis et estimations préparés par M. Éric 
Bégin, ingénieur et coordonnateur de la Division de la planification 
des infrastructures, en date du 23 septembre 2009, au coût de trois 
cent soixante-cinq mille dollars (365 000,00 $), incluant les frais 
incidents, tel qu'il appert de l' estimation détaillée jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante comme ci au long repro­ 
duite. 

3.- Le Conseil est autorisé, pour les fins du présent règlement, à dépen­ 
ser une somme n' excédant pas trois cent soixante-cinq mille dollars 
(365 000,00 $), incluant les coûts d'exécution des travaux mention­ 
nés à l' article 2 et les frais incidents. 

4.- Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, 
le Conseil est, par les présentes, autorisé à emprunter une somme de 
trois cent soixante-cinq mille dollars (365 000,00 $) sur une période 
n' excédant pas quinze (15) ans. 

. .. 2 
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5. - Le Conseil est autorisé à affecter annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, une portion des revenus généraux de la municipalité pour 
pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au rem­ 
boursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, confor­ 
mément à l'article 547 de la Loi sur les cités et villes. 

6.- S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi 
de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le 
présent règlement et pour laquelle l' affectation s' avérerait insuffi­ 
sante. 

7. - Le Conseil municipal affecte à la réduction de l'emprunt décrété au 
présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être 
versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 

8.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIA VILLE, ce 1er octobre 2009. 

ROGER RICHARD 
Maire 



estimation préliminaire 

Promoteur: Construction Berqerov inc. 
Tableau de réparttion des coOts -estimation prélémlnalre- budoétaire 

Ville (front) à Wall Mart 

PRIX TOTAL 

Article rèpartitlor 

1,3,10 

2.4.4 

2.1.2 
2.1.3 
2.1.4 

2.4.4 

2.2.3 

Description du travail 

réparltion des coOts avant taxee 

1.0 

1.1 

Travaux de voirie 
Terrassement ( (argeur de la tranchée) 
Déblai 2e classe ( pavage) 
Trait de scie ( revêtement bitumineux) 
Bordure de béton à enlever 

Excavation 1141 classe en tranchée 
- tranchée 2 conduites 
Sous-fondation de chaussée, MG 112 
Fondation de chaussée, pierre concassée MG 20 
Enrobé bitumineux, mélange G6-20, couche de base, 
épaisseur 120 mm ( accès Wal-Mart ) 
Enrobé bitumineux, mélange ESG-10, couche de 
surface, éoaisseur 60 mm ( accès Wal-Mart ) 

unité 

Estimation préliminaire 

PRIX 

220,00 $ 

5600,00 $ 

unité 5000,00 s 

TOTAL 

1.1,2 
1.1,3 

- tranchée 2 conduites 

Quantité Unité 

200,00 $ 

165,00 s 

5500,00 $ 

6500,00 $ 

5000,00 s 

200,00 $ 

2500,00 $ 

2350,00 $ 

200,00 $ 
18,00 s 
39,00 $ 

200.00 s 

200,00 $ 

185,00 $ 

48400,00 $ 
fi 600,00 $ 

5000,00 $ 

35475.00 $ 

16500.00 $ 

6500,00 s 

5000,00 $ 

2500,00 $ 

2350.00 $ 

7,00 $ 
4,50 $ 
7,00 s 
6,50 $ 

9975.00 $ 
1912.50 $ 
1050.00 $ 

1560.00 $ 

I 
En (ront du Stationnement Wal·Mart ( ch, 0+030 à 0+247 ) 
Réseau de distribution d'eau potable 

1,1.1 Conduite d'eau potable. 350 mm de diamètre 

aporox. 

220 mètre 
unité 

4410,00 $ 

6630.00 $ 

4000.00 $ 

2000.00 $ 

11100,00$ 

- tranchée 2 conduites 

1.3.5 

1.1.4 

1.2 Réseau d'égout sanitaire 
1.2.1 Tuyau d'égout 200 mm de diamètre 

1.2.2 Regard d'égout. 900 mm de diamètre, incluant 
membrane protectrice contre le gel ( 8-2 à 5-4 ) 
Regard d'égout. 1 200 mm de diamètre, à chute avec 
déflecteur. incluant membrane protectrice contre le gel ( 
S-11 
Raccordement d'une nouvelle conduite 200 mm à une 
conduite existante 200 mm 

220 mètre 

m' 
m' 
m' 

16,00 $ 
35,00 $ 

38,00 $ 

PRIX 

Construction Bergeroy Inc. 

TOTAL 

13200 

30800 

220,00 $ 
5600,00 s 

48400,00 $ 

5600,00 s Poteau d'incendie incluant raccordement et accessoires 
Raccordement d'une nouvelle conduite d'eau potable 
350 mm à une conduite existante de 350 mm de 
Excavation 1141 classe en tranchée 

,3 - tranchée 2 conduites 
Nettoyage. désinfection et essai des conduites d'eau 

~----~----~ot~.b~I.~------------------ +_~--~fu~rta~il~ai~r.~--~2~00~0~0~0~$~ ~2~0~00~,00~$ ~----~~~------~~~----~2~0~00~0~0~$~ __ ~2~0~0~0.~00~$~ 

~----~----~------------~So~m~m~.~p~arl~m~~-.-A~rl~~~re~1.~1-.+_----+_----~--------~----~74~2~00~,0~0-,,$ ~ ~ ~0~0~0~$H- -+ 7~4~2~00~0~0~$~ 

,7 - tranchée 2 conduites 220 mètre 
Essais d'étanchéité ( conduite d'égout sanitaire et 
regards) forfaitaire 
Inspection télévisée et vérification de la déformation 
pour la réception provisoire des ouvrages forfaitaire 
Inspection télévisée et vérification de le déformation 

~---,~--~I~o,~~r~la~ré~ce~"~tjo~n~d~éfi~ln~iII~,e~d~.s~o~u~"~ao~'.~' ~~--+f~ort~a~ila~ir~.~--~2~3~5~0~00~$~----~2~3~50~0~0"1$ ~ ~~~ ~~4+ ~2~3~50~.0~0~$~--~2~3~50~.00~$~ 

~ ~----r-------------~So~m~m~e~D~,~~~~~~.~A~roc~·~re~1~,2~,+-----+-----~--------~----~I~OI~4~7~5.~OO~$ ~ ~ ~0~00~$~ ~--~10~1~47~5~0~0~$ 

Enrobé bitumineux, mélange ESG-14, couche unique, 
épaisseur 70 mm (stationnement) 185,00 $ 11100,00 $ 

1.3.11 Bordure de béton 240 mètre 65,00 $ 15600,00 $ 65,00 $ 15600,00 $ 
1.3.12 Terre végétale 1500 m 2 4,00 $ 6000,00 $ 4,00 $ 6 000,00 $ 
1.3.13 Engazonnement par plaques (P-1 ) 1500 m 2 6,50 $ 9750,00 $ 6,50 $ 9750,00 $ 
1,3,14 Réfection d'aménagement paysager 120 m 2 75,00 $ 9000,00 $ 75,00 $ 9000,00 $ 
1,3,15 Arbres à retccaüser (feuillu) 10 unité 500.00 $ 5000,00 $ 500,00 $ 5000,00 $ 

1.3.16 Arbres à reloceliser (conifère) 10 unité 500,00 $ 5 000,00 S 500.00 $ 5 000,00 s 
1.3.17 ClOture a enlever et à replacer 25 mètre 35.00 $ a75,00 $ 35,00 $ 875,00 $ 

1.3.18 Hauban de poteau à relocaliser 1 unité 2 000,00 $ 2000,00 $ 2000,00 $ 2000,00 $ 
1.3.19 Réfection du sile des travaux forfaitaire 10000,00 $ 10000,00 $ 10000,00 $ 10000,00 $ 

~1~,3~,2~0~-----f"M",a,";n",tien=de~l"-a"cl~rC~Ula",ti"On,,·,,;o,,~,,,;",:",I~",;~""I:"-~e"d:"'Arl-"tr"'~cv",~",u'~'-3-.+_~--~fo",rta",u",alr",e~---''-5"'oo"'o"'oo"-$"+------1_,1~"'~"'.~"',~"'~"'l:.~----...::.--''-I-------...::.0-00-'$'*----'"5-"0"'00"'.0"'0"$~--,-"~"'~"'~~~;~~"o$~$ 

1.2.3 

1.2.4 

1.3.15 Excavation 1'· classe en tranchée 

1.2.5 

1.2.6 

1.2.7 

1.3 
1.3.1 
1.3.2 
1.3.3 
1.3.4 
1.3.5 

1,3,6 
1.3.7 
1,3,8 

1,3.9 

1.4 Remblai complémentaIre 
Pour surexc8vation de rassise 

Matériau granulaire CG-14 
Granulat concassé MG-20 
Pierre nette 20 mm 
Pour le reste de la tranchée 
Em runt "Olesae S- 

215 mètre 

m' 9,00 $ 

5 000,00 $ 5000,00 $ 

1,4.1 
1.4.2 
1.4.3 

1.4.4 

unité 

unité 

1425 
425 

150 

240 

m' 
m' 

mètre 
mètre 

200.00 $ 13200,00 $ 

220 
245 
170 
20 

mètre 
m' 

m' 
tonne 

165,00 $ 35475,00 $ 

10 tonne 

5500.00 $ 16500,00 $ 

60 tonne 

6500,00 $ 6500,00 $ 

25 

25 

25 

25 

5 000,00 s 5000,00 $ 

200.00 $ 30800,00 S 

2500,00 $ 2500.00 $ 

2350,00 s 2350,00 $ 

7,00 $ 
4,50$ 
7,00$ 
6,50$ 

g 975,00 $ 

1912.50 s 
1 050,00 $ 

1560,00 s 

200,00 $ 

18,00$ 
39,00 $ 

4410,00 $ 

.630.00 $ 

200,00$ 4 000,00 $ 

200,00 s 2000.00 $ 

400,00 s 
875.00 s 
950.00 $ 

225,00 $ 

Somme partie{/e «Article 1.4 JI 

16,00$ 
35,00 $ 
38,00 $ 

400,00 $ 
875,00 $ 

950,00 s 

9,00 s 225,00 s 
245000 $ 245000 $ 

2.0 Développement commercial ( entre Wal-Mart et rang Nault) 

2,1 Réseau de distribution d'eau potable 
2.1.1 Conduite d'eau potable, 350 mm de diamètre 

- tranchée 1 conduite 
- tranchée 2 conduites 
• tranchée 3 conduites 

Excavation 1"' classe en tranchée pour conduites 
orlncioales 
- tranchée 1 conduite pour eau potable 150 

,3 - tranchée 2 conduites pour eau potable et égout 453 
sanitaire 

,25 - tranchée pour conduites principales (3 conduites) 176 
Vanne 350 mm de diamètre 
Poteau d'incendie incluant raccordement et accessolres 
Nettoyage, désinfection et essai des conduites d'eau 
etable 

150 
453 

172 

métre 
metre 
mètre 

255,00 $ 
220,00 $ 
188,00 $ 

60,00 s 
175.00 $ 

175,00 $ 

6800,00 $ 

5550,00 $ 

2775.00 s 

38250,00 $ 
99 660,00 s 
32336,00 $ 

7700 

13600,00 $ 
33300,00 $ 

9000 
23782,5 

175,00 $ 
175,00 s 

6800.00 $ 
5550,00 s 

255,00 $ 
220,00 $ 
188,00 $ 

38250,00 $ 

99 660.00 $ 

32336,00 $ 

60,00 $ 9000,00 $ mètre 
mètre 

mètre 

unité 
unité 

forfaitaire 

23782,50 $ 
7700,00 s 

13600,00 $ 
33300,00 $ 

2775,00 s 2775,00 s 277500 s 
~----~----~------------~So~m~m~e~p~~~~~~-.~A-rl~~~re~2~,'-.+_----4_----~ ~-----2-.0-4-0~3.-50_;$ ~--------~--~2~.~04~O~3~.50~$4+----------+_----~0~,0~O~$ 

2,2 Réseau d'égout sanitaire 
2.2.1 Tuyau d'égout 200 mm de diamètre 

- tranchée 2 conduites 
- tranchée 3 ccndunee 

448,30 métre 
173,53 mètre 

Excavation 1'· classe en tranchée pour conduites 
Drincioales 

,7 - tranchée 2 conduites pour eau potable el égout 453 mètre 
sanitaire 

,45 - tranchée pour conduites principales (3 conduites) 176 mètre 
Regard d'égout. 900 mm de diamètre, incluant 
membrane orotactrlce contre le cel ($-5 à S-11 ) unité 

165.00 $ 
135,00 s 

175.00 $ 

175,00 $ 

4100,00 s 

73969,50 $ 
23426,55 $ 

28700,00 S 

55492,5 

13860 

4100,00 $ 

165,00 $ 
135,00 $ 

73969,50 $ 
23426,55 $ 

2.2.2 

175,00 $ 

175,00 $ 

55492,50 $ 

13860,00 $ 

Essais d'étanchéité ( conduite d'égout sanitaire et 
regards) forfaitaire 
Inspection télévisée et vérification de ta déformation 
pour la réception provisoire des ouvrages forfaitaire 
Inspection télévisée et vérification de la déformation 

~----~----~lo~,ou~r~la~r.~c~eo~';~on~d~.~fin~iti~'e~d~~~o~u~"~ao~.~s +_~--~fu~rta~lI~a;~re~---"-3~25~5~0~0~$~----~3~2~55~.O~O~$ ~ __ ~3~25~5~OO~$~ 3~2~5~5~00~$~------~~~------~~ 

~----~----~------------~So~m~m~.~o~~re~~~<~Art~~~w~2~.2~.+_----+_----~------ __ 4- ~2~03~8~1.~,5~5-;$ ~--------~--~2~03~8~1~.~55~$~----------~------,0~0~0~$ 

2.2.4 

2.2.5 

2.3.2 

- tranchée 3 conduites 

2.3 ROseau d'égout pluvial et drainage 

2.3.1 Tuyau d'égout, 200 mm de diamètre 

2.3.3 

- tranchée 1 conduite ( raccordement de puisards) 
Tuyau d'égout, 450 mm de diamètre 
- tranchée 1 conduite 
Tuyau d'égout, 525 mm de diamètre 
- tranchée 1 conduite ( fossé) 

2.3.4 Tuyau d'égout. 600 mm de diamètre 

2.3.5 
- tranchée 1 conduite 

Tuyau d'égout, 750 mm de diamètre 
- tranchée 1 conduite 

2,3,6 
- tranchée 3 conduites 
Tuyau d'égout, gOO mm de diamètre 

Tuyau d'égout, 1 050 mm de diamètre 
- tranchée 1 conduite 

2.4.4 Excavation 1141 classe en tranchée pour conduites 

2.3.7 

.3 

orincioales 
- tranchée 1 conduite pour raccordement de puisard 
~ tranchée 1 conduite pour égout pluvial 
- tranchée pour conduites principales (3 conduites) 

2,3.8 Regard-puisard d'égout 900 mm de diamètre, incluant 
membrane protectrice contre le gel 
Regard-puisard d'égout 1 200 mm de diamètre, incluant 
membrane protectrice contre le gel 

2.3.9 

445,00 mètre 

84,00 mètre 

20,00 mètre 

200,00 mètre 

164,50 mètre 
84,25 mètre 

94,96 mètre 

275,81 mètre 

445 
745 
176 

mètre 
mètre 
mètre 

unité 

unité 

1550,00 s 

3565,00 $ 

95,00$ 

145,00 $ 

165,00 $ 

240,00 $ 

296,00 $ 
275,00 $ 

340,00 $ 

440,00 $ 

35,00 $ 
90,00 $ 

175,00 $ 

3300.00 $ 

4 000,00 $ 

1550,00 $ 

3565,00 $ 

42275,00 $ 

12180.00$ 

3300,00 S 

48000,00 $ 

48692,00 $ 
23168,75$ 

32286,40 $ 

121 356.40 $ 

15575 
67 050,00 $ 

9240 

3300,00 s 

4 000,00 $ 

1650,00 s 

3565,00 s 

3300,00 $ 

4000,00 $ 

28700,00 $ 

1550,00 $ 

3565,00 $ 

95,00 $ 42275,00 $ 

145,00 S 12180,00 $ 

165,00 $ 3300,00 $ 

240,00 s 46000,00 $ 

296,00 $ 
275,00 s 

0,00$ 

48692,00 s 
23168,75 $ 

340,00 $ 32286,40 $ 

0,00$ 
440,00 $ 121356,40 $ 

35.00 $ 
90,00 $ 

175,00 $ 

15575,00 $ 
67050,00 $ 

9240,00 s 

3300,00 $ 

4000.00 s 



2.3.10 Regard d'égout 1 200 mm de diamètre, incluant 
membrane protectrice contre le gel unité 4000,00 $ 4 000,00 $ 4 000,00 $ 4000,00 s 

2.3.11 Regard d'égout 1 500 mm de diamètre, incluant 
membrane protectrice contre le gel unité 5200,00 s 5200,00 s 6200,00 $ 5200.00 $ 

2.3.12 Regard d'égout carré 1220 mm x 1220 mm, Incluant unité 4800,00 $ 9 600,00 $ 
membrane protectrice contre le gel 

4800,00 $ 9600,00 $ 
2.3.13 Regard d'égout carré 1700 mm x 1700 mm, Incluant unité 6500.00 $ 19500,00 $ 

membrane protectrice contre le gel 
6500,00 $ 19500,00 s 

2,3,14 Regard d'égout rectangulaire 1220 mm x 1600 mm, unite 6000,00 $ 6000,00 s 
incluant membrane protectrice contre le gel 6000,00 s 6 000,00 $ 

e 2.3,15 Regard d'égout rectangulaire 1220 mm x 1830 mm, unité 7 000,00 s 7 000,00 $ 
incluant membrane protectrice contre le gel 7 000,00 $ 7 000,00 $ 

2,3,16 Puisard de rue 600 mm de diamètre, incluant 
membrane protectrice contre le gel 31 unité 1950,00 $ 60450.00 $ 1950,00 $ 60 450,00 $ 

2.3.17 Raccordement d'une nouvelle conduite 750 mm de 
diamètre a un ragard existant ( rang Nault) unité 5000,00 s 5 000,00 s 5 000,00 $ 5 000,00 s 

2.3.16 Inspection télévisée et verification de la déformation 
pour le réception provisoire des ouvrages forfaitaire 4620,00 $ 4620,00 $ 4620,00 s 4620,00 s 

2.3.19 Inspection télévisée et vérification de ta déformation 
pour la réception définitive des ouvrages forfaitaire 4160,00 s 4160,00 s 4160,00 $ 4160,00 $ 

Somme partiefle -Arlicle 2.Y 555953,55 S 55595355 $ 000 S 

2.4 Travaux de voirie 

2.4,1 Terrassement 6 000 m' 2,50$ 15000,00 $ 2.50$ 15000,00 $ 
2,4,2 Déboisement forfaitaire 5000,00 $ 5 000,00 s 5 000,00 s 5 000,00 $ 
2.4,3 Fossé à reprofiler 280 mètre 75,00 s 21000,00 $ 75,00 s 21000,00 $ 
2.4.4 Excavation 1" classe en tranchée pour conduites 

orincioales 
- tranchée 1 conduite pour eau potable 150 mètre 60,00 $ 60,00 $ 0,00$ 
• tranchée 1 conduite pour égout pluvial 745 mètre 90,OO $ 90,00 $ 0,00$ 
• tranchée 1 conduite pour raccordement de puisard 445 mètre 35.00 $ 35,00$ 0,00$ 
- tranchée 2 conduites pour eau potable et égout 453 mètre 175,00$ 

sanitaire 175.00 $ 0,00 $ 
- tranchée pour conduites principales (3 conduites) 178 mètre 175,00$ 175,60 $ 0,00 s 

2.4.5 Grillage d'extrémité de conduite 

- tuyau 625 mm de diamètre unité 200,00 $ 400,00 $ 200,00 $ 400,00 $ 
2,4,6 Revêtement de protection contre l'érosion aux 

extrémités de tuyau de calibre 200-100 

- tuyau 525 mm de diamètre unité 250,00 $ 500,00 $ 250,00 s 500,00 s 
2.4,7 Terre végétale 1820 m' 3,25 $ 5915,00 $ 3,25 $ 5 915,OO $ 
2.4.8 Ensemensement ( H-2 ) 1820 m' 1,75$ 3185.00 $ 1,75$ 3185,00 s 
2.4.9 Réfection de ta chaussée 

- rang Nault forfaitaire 12 000,00 $ 12 000,00 $ 12000,00 s 12000,00 $ 
2.4.10 Réfection du site des neveux 

- abords du rang Nault forfaitaire 5 000,00 $ 5000,00 $ 5000,00 $ 5 000,00 s 
2.4.11 Mainlien de le circulation el sianalisation des travaux forfaitaire 250000$ 250000$ 2500,00 $ 250000$ 

Somme partiel/(! « Article 2,4 .II 70500,00 $ 7050000 $ 000 S 

2,5 Bemblal coml!:lémentaire 
Pour surexcavstion de rassise e 2.5.1 Matériau granulaire CG-14 50 m' 16,00 s 800,00 $ 16,00$ 800,00 $ 

2,5,2 Granulat concassé MG-20 50 m' 35,00 $ 1750,00 $ 35,00 $ 1750,00 $ 
2.5.3 Pierre nette 20 mm 50 m' 38,00 $ 1900,00 s 38,00 $ 1 900,00 $ 

Pour le reste de le tranchée 
2.5.4 Em orunt "Classe B" 200 m' 9,00 $ 1800,00 $ 9,00$ 1 800,00 $ 

Somme partielle If Article 2.5 :II 625000 $ 625000 S 
3 autres travaux -éclalraoe et sianalisation 

1.6.1 éctelraoe clobal 0,00$ 0 0,00 $ 0 
1.6.2 elanelisatlcn olobal 50000$ 500.00 $ 500,00 $ 500.00 $ 

Somme partielle « Article 3 li 500,00 $ 500,00 $ 

RESUME 
I.r_av:~ 

Sous-total des travaux 1386413,10 s 1 097 425,60 s 288 g87,50 $ 

Imorévu/conceolion/surveillance 17,00% 236031,00 $ 186670,00 $ 49361,00 $ 

MONTANT TOTAL DU PROJET 1 622440,00$ 1 284 100,00$ 338340,00$ 
taxes nettes 127780,00 $ 101 120,00 $ 26660,00 s 

GRAND TOTAL 1 750220,00 $ 1 385220,00 $ 365000,00 s 

Prénaré Par Éric Béain, lno le 23 septembre 2009 5 --z;? r: 
--". 



V ictoriaville 

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de Victoriaville tenue au 
lieu ordinaire des séances à l'hôtel de ville de Victoriaville, le lundi 22 février 2010, à 17 h, 
après signification d'un avis de convocation requis par la loi. 

Sont présents : la conseillère Caroline Pilon et les conseillers Jacques Nadeau, 
Alexandre Côté, Marc Morin, Denis Morin, Gilles Lafontaine et Christian Lettre, sous la prési­ 
dence du maire, M. Alain Rayes. 

106-02-10 Communication est donnée d'un rapport de M. Jean Poirier, greffier, relatif à 
l'adoption d'une résolution modifiant le règlement numéro 895-2009 décrétant l'exécution des 
travaux d'aqueduc, d'égout sanitaire et d'infrastructure requis pour le projet de développement 
commercial en bordure du boulevard Arthabaska Ouest, entre la Petite Allée et le rang Nault, 
dans les limites de la municipalité. 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le règlement numéro 895-2009 
décrétant l'emprunt d'une somme de 365000,00 $ pour financer l'exécution desdits travaux; 

ATTENDU QU'il y a lieu de modifier l'article 4 du règlement numéro 895-2009 
à la suite des instructions reçues des autorités de la Direction des affaires juridiques du minis­ 
tère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, auxquelles ledit 
règlement d'emprunt a été soumis aux fins d'approbation, de manière à préciser le terme de 
l'emprunt; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Alexandre Côté, appuyée 
par la conseillère Caroline Pilon, il est résolu à l'unanimité de modifier l'article 4 du règlement 
numéro 895-2009, en y retranchant les mots « n'excédant pas» pour les remplacer par le mot 
« de ». 

(Signé) ALAIN RAYES 
Maire 

(Signé) JEAN POIRIER 
Greffier 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le Conseil municipal de la Ville 
de Victoriaville, à sa séance extraordinaire du 22 février 2010. 

VICTORIAVILLE, le 26 février 2010. 



Ministère 
des Affaires municipales, 
des Régions 
et de l'Occupation 
du territoire . II II 

QuébecIIII 
Direction générale 
des finances municipales 

AM 265943 Québec, le 4 mars 20 I 0 ) 

Monsieur Jean Poirier 
Greffier 
Ville de Victoriaville 
1, rue Notre-Dame Ouest, C.P. 370 
Victoriaville (Québec) G6P 6T2 

Monsieur, 

Je vous informe que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard, a approuvé aujourd'hui le 
règlement 895-2009 de la Ville de. Victoriaville, modifié par la résolution 
106-02-10 du 22 février 2010, décrétant un emprunt de 365000 $. 

L'approbation de ce règlement ne dispense pas la municipalité d'obtenir, le 
cas échéant, tout permis, certificat, autorisation, approbation ou avis requis en vertu 
d'une loi ou d'un règlement. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice du Service du 
financement municipal 

Doris Trotier, CA 

/gd 

Aile Chauveau. 4' étage 
10. rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) Gl R 4J3 
Téléphone: 418 691-2040 
Télécopieur: 418644-9863 
www.mamrot.gouv.qc.ca 

REÇU LE 

- 9 YrARS 2010 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du I" octobre 2009, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro règlement numéro 895-2009, tel 
que modifié par la résolution numéro 106-02-10 adoptée le 22 février 2010, 
décrétant l'emprunt d'une somme de 365 000,00 $ en vue de financer le 
coût d'exécution des travaux d'aqueduc, d'égout sanitaire et d'infra­ 
structure requis pour le projet de développement commercial en bordure 
du boulevard Arthabaska Ouest, entre la Petite Allée et le rang Nault, 
dans les limites de la municipalité. 

Ce règlement a été approuvé le I" février 2010 par les per­ 
sonnes habiles à voter, à l'issue d'une procédure d'enregistrement, et le 
4 mars 2010 par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 5 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 5 mai 2010 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 5 mai 2010 de La Nouvelle Union, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce sixième jour 
de mai deux mille dix (6 mai 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 896-2009 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 620-2004 

(Modification plan, grilles des spécifications et diverses dispositions) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlementde zonage numéro 620-2004; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender 
ledit règlement; 

ATTENDU QUE le Conseil entend modifier diverses 
dispositions du règlement de zonage 620-2004, de même que le plan de 
zonage et les grilles de spécifications en faisant partie intégrante; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit : 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- L'article 3.12 du règlement de zonage 620~2004, intitulé « Les opéra­ 
tions d'ensemble », est modifié par l'ajout, à la suite du dernier alinéa, 
de l' alinéa suivant : 

Les habitations peuvent comporter deux garages annexés par bâtiment 
même lorsqu' elles sont implantées sur un même terrain. 

3.- L'article 4.4.16 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Normes 
particulières pour un toit-terrasse », est modifié par l'ajout dans le 
premier paragraphe du premier alinéa, entre les mots « est sur le toit» 
et « d'un garage annexé », des mots « d'une habitation, », afin de 
permettre l'implantation d'un toit-terrasse sur le toit d'une habitation. 

4.- L'article 4.5 du règlement de zonage 620-2004, intitulé « Les autres 
usages et constructions autorisées dans les cours avant, latérales et 
arrière », est modifié: 

... 2 
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a) à la ligne intitulée « 1.1 Porche », par le remplacement, dans les 
colonnes intitulées «Cour latérale » et « Cour arrière », du 
chiffre « 8 » par le chiffre « 10 », afin d'augmenter à 10 mètres 
carrés la superficie maximale autorisée pour les porches; 

b) à la ligne intitulée « 13. Réservoir d'huile et de gaz propane », 
par le remplacement, dans la colonne intitulée « Cour avant », des 
mots « non autorisé» par le mot « autorisé », afin d'autoriser les 
réservoirs d'huile et de gaz propane dans une cour avant; 

5.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par 1 'ajustement des limites de la ZONE 
RÉSIDENTIELLE 140 R, de la ZONE RÉSIDENTIELLE 141 R, 
de la ZONE COMMERCIALE 142 C, de la ZONE RÉSIDENTIELLE 
144 R, de la ZONE RÉSIDENTIELLE 149 R et de la ZONE RÉSI­ 
DENTIELLE 150 R en fonction des limites correspondant au nouveau 
plan de lotissement, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe 
« A » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

Les zones résidentielles 140 R, 141 R, 144 R, 149 R, 150 R et la zone 
commerciale 142 C sont, en conséquence, modifiées. 

6.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement de la ZONE LOI­ 
SIR 301 L, à même la zone industrielle 1501 I, le tout tel que montré 
au plan reproduit à l'annexe « B » jointe au présent règlement pour en 
faire partie intégrante. 

La zone loisir 301 L et la zone industrielle 1501 I sont, en conséquence, 
modifiées. 

7. - Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE INDUS­ 
TRIELLE 607 I, à même la zone industrielle 605 I, le tout tel que 
montré au plan reproduit à l'annexe « D » jointe au présent règlement 
pour en faire partie intégrante. 

La zone industrielle 605 I est, en conséquence, modifiée et la zone 
industrielle 607 I est créée. 

8.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement de la ZONE 
COMMERCIALE 1318 C, à même la zone résidentielle 1310 R, le 
tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe « C »jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. 

La zone résidentielle 1310 R et la zone commerciale 1318 C sont, en 
conséquence, modifiées. 

...3 



/3 ... 

9.- La grille des spécifications numéro 6/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée, à la colonne correspon­ 
dant à la ZONE COMMERCIALE 142 C, par le remplacement, à la 
ligne intitulée« Nombre maximum de logements par bâtiment », du 
chiffre « 4 » par le chiffre « 6 », afin d'augmenter à six le nombre 
maximal de logements permis par bâtiment dans cette zone. 

10.- La grille des spécifications numéro 15/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée, à la colonne correspon­ 
dant à la ZONE LOISIRS 301 L, comme suit: 

• par l'ajout, vis-à-vis la ligne intitulée « Autre usage permis », du 
chiffre « 515 », afin de permettre I 'usage « Associations» dans cette 
zone; 

• par l'ajout, vis-à-vis la ligne intitulée « 53. Service gouvernemen­ 
tal », d'un trame foncée, afin de permettre cet usage dans cette zone. 

11.- La grille des spécifications numéro 39/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par l'ajout d'une colonne 
correspondant à la ZONE INDUSTRIELLE 607 I, dans laquelle les 
usages suivants sont autorisés: 

21 - industrie manufacturière lourde 
22 - industrie manufacturière légère 
23 - commerce de gros, particulier et d'entreposage 
24 - construction et travaux publics 
32 - stationnement 
43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 
46 - vente de biens de consommation provenant de faillites et de surplus 

d'inventaire 
62 - loisir extérieur léger 

le tout selon les indications représentées par des expressions, traits, 
lettres, chiffres et notes à la colonne correspondant à la zone indus­ 
trielle 607 I de la grille des spécifications 39/82 reproduite à l'annexe 
« E » du présent règlement pour en faire partie intégrante. 

12.- La grille des spécifications numéro 70/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée, à la colonne correspon­ 
dant à la ZONE COMMERCIALE 1305 C, par le remplacement, vis­ 
à-vis la ligne intitulée « Nombre maximum de logements par 
bâtiment », du chiffre « 1 » par le chiffre « 3 », afin d'augmenter à 
trois le nombre maximal de logements permis par bâtiment dans cette 
zone. 
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13. - L' annexe « C » faisant partie intégrante du règlement de zonage 
620-2004, intitulée « Classification et définition des usages », est 
modifiée par la création de la classe d'usages « 46. V ente de biens de 
consommation provenant de faillites et de surplus d'inventaire ». 

14.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

15.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIA VILLE, ce 1 er février 2010. 

~~ 
ALAINRAYEs 

Maire 
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ROOSE PAR LA 
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Projet: Modification au plan de zonage 

No, règlement: 896-2009 Annexe A 

Titre: Modification des zones 
140R, 141R, 142C, 144R, 149R et 150R 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 1 er décembre 2009 
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Projet: Modification au plan de zonage 

No. règlement: 896-2009 Annexe B 

Titre: Agrandissement de la zone 301 L, 
à même la zone 15011 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 1 er décembre 2009 
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SYSTEME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RËAUSË PAR LA 
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Projet: Modification au plan de zonage 

No. règlement: 896-2009 Annexe C 

Titre: Agrandissement de la zone 1318C, 
à même la zone 131 OR et ajout d'une zone 
tampon d'une profondeur de 3 mètres 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 1 er décembre 2009 



PLAN DE ZONAGE 
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Projet: Modification au plan de zonage 

No. règlement: 896-2009 Annexe D 

Titre: Création de la zone 6071, 
à même la zone 6051 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 2 décembre 2009 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « E » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 39/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 602 603 604 605 606 607 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES C L I I I I 

1 HABITA nON 

111 - habitation unifamiliale isolée 

113 - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

121 - habitation bifamiliale isolée 

habitation bifamiliale jumelée 

- habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2 INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 -. commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

31 - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

OMMERCE 

vente au détail: produits divers 

42 - vente au détail: produits de I' alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d'essence 

5 SERVICES 

51 - service professionnel et d'affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CULTURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

EXPLOITATION PRIMAIRE 

- culture 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

73. - activités connexes à l'agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 5422 6114 2192 Note 1 Note2 46 

634,334 21 21 5 34 

USAGE NON PERMIS 218 Note3 218 

219 219 219 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « E » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 39/82 

NUMÉROS DE ZONES 602 603 604 60S 606 607 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES C L I I I I 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHmÉ 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 15 7,5 12 12 12 12 

- marge de recullatérale, un côté (en mètres) - - - - - - 
- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - - - - - 
- marge de recul arrière (en mètres) " - - - - - 
- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 2 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER, MAX. PAR BÂTIMENT (ml) 

- édifice commercial - - - - - - 
- édifice à bureaux - - - - - - 
- édifice industriel - - - - - - 
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) - - D D D D 

RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - - - - - - 
- zone assujettie au règlement de PIA - - - - - - 
7 autres - - - - - - 
CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS A A A A .. A A 

NOTE 

AMENDEMENTS 745-2006 709-2006 745-2006 896-2009 

745-2006 

832-2008 

843-2008 

85IA-200s 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

(1) Les usages des codes suivants sont autorisés: 2187, 331, 334, 3365, 337, 5242 et 571. La vente, la 
location et la réparation d'appareils orthopédiques sont également autorisées. 

(2) Les usages des codes suivants sont autorlsésr 331, 334, 3365, 337, 5242, 57l et 573. La vente, la location Règlement de zonage n" 620-2004 
et la réparation d'appareils orthopédiques sont éj,alement autorisées, de même que centre de tri pour 
matériaux secs, poste de transbordement, centre e dépôt pour contenants consignés et déchetterle par AnnexeB 
« conteneurs », 

e (3) Les usages de la classe« 218. Industrie du pétrole et du charbon et produit chimique» sont prohibés à 
l'exception d'usage particulier« 2187. Industrie des savons et des composés pour le nettoyage». 

~ nul ...... 
• ,..,.._-I 



40. route de la Grande-Ligne 
Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél. : (819) 752-2444 
Téléc. : (819) 752-3623 

info@mrc-arthabaska.qc.ca 
www.cdebf.qc.èa 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC . 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 896-2009 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement de zonage 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 896-2009 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT' l'approbation par le Comité administratif de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska de ce règlement en vertu de l'article 137.3 de laLoi sur L'aménagement et l'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 896-2009 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, déjà amendé, est conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et de développement et aux dispositions du document 
complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l' article 13 7.3 de la Loi sur 
I 'aménagement et I 'urbanisme. 

Victoriaville, ce 10 février 2010. 

FM/lm 
.r>. 'd~ MICHAUD, M.Sc. 

D':!!- r, £fCJ'S·rrancs 
vous in'\I,\ent ... 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 1 er février 2010, le Conseil municipal de la Ville de Victoria­ 

ville a adopté le règlement numéro 896-2009 modifiant le plan et diverses 
dispositions du règlement de zonage numéro 620-2004 et ses amendements. 

Ce règlement est entré en vigueur le 10 février 2010 à la suite 
de la délivrance du certificat de conformité par la MRC d'Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIA VILLE, le 19 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 19 mai 2010 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 19 mai 2010 de La Nouvelle Union, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce vingtième jour 
de mai deux mille dix (20 mai 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 897-2009 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 823-2008 
PORTANT SUR LES CONDITIONS D'ÉMISSION 

DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

(Ajout de la zone 607 à la liste des zones assujetties aux conditions 
d'émission d'un permis de construction) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 823-2008 portant sur les conditions d'émission des permis 
de construction; 

ATTENDU QUE par application des dispositions dela 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender 
ledit règlement; 

ATTENDU QUE le Conseil entend assujettir la nouvelle 
zone industrielle 607 I située du côté nord du boulevard Labbé Nord, entre la 
rue Saint-Denis et la voie cyclable de la Route verte, à l'application du 
règlement numéro 823-2008 portant sur les conditions d'émission des 
permis de construction; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit : 

1:- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le sous-point A- du point 2. de l'article 2.1 du règlement numéro 823-2008, 
intitulé «Conditions d'émission des permis de construction », est 
modifié par l'ajout du chiffre « 607» à la liste des numéros de zones. 

3.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 1 er février 2010. 

~~ ALAINRAYES 
Maire 
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Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél.: (819) 752-2444 
Téléc. : (819) 752-3623 

info@mrc-arthabaska.qc.ca 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 897-2009 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 897-2009 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction, portant le 
numéro 823-2008, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Comité administratif de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska de ce règlement envertu de l'article 137.3 de laLai sur l'aménagement et l'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de ·la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 897-2009 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement portant sur les conditions d' émission des permis de construction, portant le 
numéro 823-2008, déjà amendé, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de 
développement et aux dispositions du document complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 

Victoriaville, ce 10 février 2010. 

FM/1m 

Le secrétaire-trésorier, 

[;/{-- 
Frédérick MICHAUD, M.Sc. 

D':!!.'" r. IiKJ.S·rrancs 
vous in",\ent. .. 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 1 er février 2010, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro 897-2009 modifiant le règlement 
numéro 823-2008 relatif aux conditions d'émission des permis de construc­ 
tion, de manière à assujettir la nouvelle zone industrielle 607 I située dans 
le secteur du boulevard Labbé Nord à l'application de cette réglementation 
pour la construction d'un bâtiment desservi par les services municipaux 
d'aqueduc et d'égouts. 

Ce règlement est entré en vigueur le 22 avril 2010 à la suite 
de la délivrance du certificat de conformité par la MRC d' Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 19 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affi­ 
chant un exemplaire au bureau de la municipalité le 19 mai 2010 et en le 
faisant paraître dans l'édition du 19 mai 2010 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce vingtième jour 
de mai deux mille dix (20 mai 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 898-2009 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT L'IMPOSITION DES TAUX DE 
TAXES ET AUTRES REDEVANCES POUR L'ANNÉE 2010 

ATTENDU l'état des dépenses prévues et imprévues pour 
l'exercice financier couvrant la période du 1 er janvier au 31 décembre 2010 
établi au budget de la Ville de Victoriaville; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal de la Ville de Victoria­ 
ville a le pouvoir de prélever et percevoir certaines taxes, cotisations, 
compensations ou tarifs conformément aux dispositions de la Loi sur les 
cités et villes (L.R.Q. chap. C-19) et de la Loi sur la fiscalité municipale 
(L.R.Q. chap. F-2.1); 

ATTENDU QUE le Conseil municipal se doit de réaliser, par 
l'imposition de taxes, les sommes nécessaires à ses dépenses d'administration 
et à la gestion de ses affaires ainsi que pour pourvoir à des améliorations et 
faire face à ses obligations; 

ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement a été 
dûment donné par le conseiller Jacques Nadeau lors de la séance ordinaire 
tenue le 7 décembre 2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné et 
statué ce qui suit: 

EXERCICE FINANCIER 

Les taxes et les autres impositions décrétées par le présent règlement 
couvrent l' exercice financier du 1 er janvier au 31 décembre 2010. 

SECTION I 

1. Variété de taux de la taxe foncière générale 

1.1 Les catégories d'immeubles pour lesquelles la municipalité fixe 
plusieurs taux de la taxe foncière générale sont celles qui sont 
déterminées par la loi, à savoir : 
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1 ° catégorie des immeubles non résidentiels; 

2° catégorie des immeubles industriels; 

3° catégorie des immeubles de six logements ou plus; 

4 ° catégorie des terrains vagues desservis; 

4.1 ° catégorie des immeubles agricoles; 

5° catégorie résiduelle. 

Une unité d'évaluation peut appartenir à plusieurs catégories. 

1.2 Les dispositions énoncées aux articles 244.29 à 244.64 de la Loi 
sur lafiscalité municipale (L.R.Q. chap. F-2.1) s'appliquent inté­ 
gralement. 

Taux de base 

1.3 Le taux de base est fixé à UN DOLLAR ET SEIZE CENTS 
(1,16 $) par cent dollars (100,00 $) de la valeur réelle des biens 
immeubles imposables telle que portée au rôle d'éva-luation en 
vigueur, 

Taux particulier à la catégorie des immeubles non résidentiels 

1.4 Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie 
des immeubles non résidentiels est fixé à UN DOLLAR ET 
QUATRE-VINGT-ONZE CENTS (1,91 $) par cent dollars 
(100,00 $) de la valeur portée au rôle d'évaluation en vigueur. 
Cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain, 
lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées, s'il y 
en a, et sur les biens-fonds ou immeubles incorporés auxdits 
fonds et définis à la loi. 

Taux particulier à la catégorie des immeubles industriels 

1.5 Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des 
immeubles industriels est fixé à UN DOLLAR ET QUATRE­ 
VINGT-ZONE CENTS (1,91 $) par cent dollars (100,00 $) de la 
valeur portée au rôle d'évaluation. Cette taxe est imposée et 
prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec 
toutes les constructions y érigées, s'il y en a, et sur les biens­ 
fonds ou immeubles incorporés audits fonds et définis à la loi . 
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Taux particulier à la catégorie des immeubles de six logements ou plus 

1.6 Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie 
des immeubles de six logements ou plus est fixé à UN DOLLAR 
ET SEIZE CENTS (1,16 $) par cent dollars (100,00 $) de la 
valeur portée au rôle d'évaluation. Cette taxe est imposée et 
prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec 
toutes les constructions y érigées, s'il y en a, et sur les biens­ 
fonds ou immeubles incorporés audits fonds et définis à la loi. 

Taux particulier à la catégorie des terrains vagues desservis 

1.7 Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des 
terrains vagues desservis est fixé à UN DOLLAR ET SOIXANTE­ 
DIX CENTS (1,70 $) par cent dollars (100,00 $) de la valeur 
portée au rôle d'évaluation. Cette taxe est imposée et prélevée 
annuellement sur tout terrain vague desservi au sens de la loi. 

Taux particulier à la catégorie des immeubles agricoles 

1.8 Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie 
des immeubles agricoles est fixé à UN DOLLAR ET SEIZE 
CENTS (1,16 $) par cent dollars (100,00 $) de la valeur portée 
au rôle d'évaluation, multipliée par le coefficient de 1 applicable 
à l'exercice financier 2010. Cette taxe est imposée et prélevée 
annuellement sur tout terrain, lot ou partie de lot avec toutes les 
constructions y érigées, s'il y en a, et sur les biens-fonds ou 
immeubles incorporés audits fonds et définis à la loi. 

Taux particulier à la catégorie résiduelle 

1.9 Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie 
résiduelle est fixé à UN DOLLAR ET SEIZE CENTS (1,16 $) par 
cent dollars (100,00 $) de la valeur portée au rôle d' évaluation. 
Cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain, 
lot ou partie de lot avec toutes les constructions y érigées, s'il y en 
a, et sur les biens-fonds ou immeubles incorporés audits fonds et 
définis à la loi. 
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SECTION II 

2. Tarifs (compensations) reliés à la gestion des matières résiduelles et 
à la collecte sélective pour l'exercice financier 2010 

2.1 Afin de pourvoir en tout ou en partie au paiement des dépenses 
liées à la gestion des matières résiduelles, soit la collecte, le 
transport, l'élimination ou le traitement des résidus solides ou 
toutes autres dépenses reliées à la gestion des matières résiduelles, 
il est, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé une 
compensation annuelle de CENT SOIXANTE-SEPT DOLLARS 
(167,00 $) par unité d'occupation résidentielle, industrielle, com­ 
merciale et institutionnelle, si le service de collecte est à leur 
disposition, que ce service soit utilisé ou non, cette compensation 
étant dans tous les cas payée par le propriétaire. 

Nonobstant ce qui précède, le montant de CENT SOIXANTE­ 
SEPT DOLLARS (167,00 $) est réduit à CENT VINGT-CINQ 
DOLLARS (125,00 $) lorsque l'unité d'occupation résidentielle 
est une habitation saisonnière et ne bénéficie pas du service sur 
une base annuelle. 

SECTION III 

3. Dispositions relatives à la cotisation de la Société de développement 
commercial (SDC) de Victoria ville 

3.1 Conformément aux dispositions du règlement numéro 32-1984 
concernant la « Cotisation payable par les membres des sociétés 
d'initiatives et de développement d'artères commerciales » adopté 
par le Conseil de l'ancienne Ville de Victoriaville le 22 mai 1984 et 
modifié par le règlement numéro 336-1998 de ce Conseil, pour 
les membres de la Société de développement commercial de 
Victoriaville, le taux de la cotisation annuelle est fixé par le 
conseil d'administration de cette société de développement com­ 
mercial, en fonction du budget de l'organisme, avant taxes, pour 
l'année 2010, et de la valeur non résidentielle des immeubles 
assujettis telle que portée au rôle d'évaluation en vigueur. 

Cette cotisation comporte, toutefois, avant taxes, des limites 
minimale de trois cents dollars (300,00 $) et maximale de deux 
mille six cents dollars (2 600,00 $) pour l'exercice financier 
2010. 
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SECTION IV 

4. Dispositions diverses 

4.1 Les taxes et les redevances imposées par le présent règlement 
peuvent être payées en quatre (4) versements égaux en autant que 
sont respectées les règles prescrites par l'article 252 de la Loi sur 
lafiscalité municipale (L.R.Q. chap. F-2.1). 

Ainsi, si le total net des taxes municipales, susceptibles d'être 
payées en plusieurs versements, exigé dans un compte n'atteint 
pas trois cents dollars (300,00 $), celles-ci seront exigibles dans 
les trente (30) jours de la mise à la poste dudit compte. 

Par contre, s'il atteint trois cents dollars (300,00 $), le débiteur 
aura droit de les payer en quatre (4) versements égaux payables 
comme suit: 

a) le premier versement est exigible dans les trente (30) jours de 
la mise à la poste du compte; 

b) chaque versement postérieur au premier est exigible le 
soixantième (60e) jour qui suit la date d'exigibilité du verse­ 
ment précédent. 

De plus, malgré toute autre disposition prévue par la loi, 
lorsqu'un versement n'est pas fait dans le délai prévu, seul le 
montant du versement échu est alors exigible. 

4.2 Toute disposition d'un règlement antérieur inconciliable avec les 
dispositions du présent règlement est modifiée. 

4.3 Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 14 décembre 2009. 

Maire 

v. 

Greffier 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 

extraordinaire du 14 décembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de 

Victoriaville a adopté le règlement numéro 898-2009 décrétant les taux 

des taxes et des autres redevances à être imposés sur tous les biens-fonds 

imposables situés sur le territoire de Victoriaville, et ce, pour l'année 2010. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 

soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIA VILLE, le 6 janvier 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 

riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affi­ 

chant un exemplaire au bureau de la municipalité le 6 janvier 2010 et en 

le faisant paraître dans l'édition du 6 janvier 2010 de La Nouvelle Union, 

journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce septième jour 

de janvier deux mille dix (7 janvier 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 899-2009 

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le règle­ 
ment numéro 317-1998 décrétant une subvention ayant pour objet de com­ 
penser, après la fin de travaux de construction, l'augmentation de la taxe 
foncière pouvant résulter de la réévaluation d'immeubles industriels situés 
dans les zones industrielles 516 I , 601 I et 605 I définies au plan de zonage 
de la municipalité; 

ATTENDU QUE, par son règlement numéro 397-1999, 
l'application de ce règlement aux immeubles de la zone industrielle 601 I 
a pris fin à la suite de la modification du règlement de zonage numéro 
286-1997; 

ATTENDU QUE, par son règlement numéro 642-2004, 
l'application de ce règlement aux immeubles de la zone industrielle 516 I 
a pris fin à la suite de l'adoption du règlement de zonage numéro 620-2004; 

ATTENDU QUE la période d'inscription pour bénéfi­ 
cier de la subvention décrétée par ledit règlement prend fin le 31 décembre 
2009; 

ATTENDU QUE le Conseil désire prolonger la période 
d'application de ce règlementjusqu'au 31 décembre 2010; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet 
effet par la conseillère France Auger lors de la séance ordinaire tenue le 
7 décembre 2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- L'article 4 du règlement numéro 317-1998, tel qu'amendé, est modifié 
pour y indiquer que la période d'inscription pour bénéficier de la sub­ 
vention prend fin le 31 décembre 2010. 

...2 



/2 ... 

3.- L'article 6.1 du règlement numéro 317-1998, tel qu'amendé, est modifié 
pour y indiquer que les permis de construction requis doivent être émis 
avant le 31 décembre 2010. 

4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 14 décembre 2009. 

Maire 



-------- -------------------------------- 

Victoria vi/Ie 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
extraordinaire du 14 décembre 2009, le Conseil municipal de la Ville de 
Victoriaville a adopté le règlement numéro 899-2009 modifiant le règlement 
numéro 317-1998 et ses amendements, de manière à prolonger jusqu' au 
31 décembre 2010 le programme de revitalisation, sous forme d'une sub­ 
vention, à l' égard d'immeubles industriels situés dans la zone industrielle 
605 I constituée principalement du parc industriel P.-A.-Poirier et ayant fait 
l' objet de travaux de construction. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 6 janvier 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affi­ 
chant un exemplaire au bureau de la municipalité le 6 janvier 2010 et en 
le faisant paraître dans l'édition du 6 janvier 2010 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce septième jour 
de janvier deux mille dix (7 janvier 2010). 

Le greffier, 

'- 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 900-2010 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 620-2004 

(Îlots déstructurés: concordance avec la modification du schéma d'aména­ 
gement de la MRC d' Arthabaska / agrandissement ou création de zones 
agricoles ou agrorésidentielles) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement de zonage numéro 620-2004; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amen­ 
der ledit règlement; 

ATENDU la décision de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec rendue à la suite d'une demande, à portée 
collective, formulée par la MRC d'Arthabaska, à l'effet de pouvoir utiliser à 
des fins autres qu'agricoles, soit à des fins résidentielles, des lots situés à 
l'intérieur de périmètres secondaires de type 1 (îlots déstructurés) sur le ter­ 
ritoire de la municipalité; 

ATTENDU la modification du schéma d'aménagement 
de la MRC d'Arthabaska; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal entend modifier 
le règlement de zonage numéro 620-2004 afin de le rendre conforme à cette 
décision de la Commission de protection du territoire agricole du Québec, en 
concordance avec la modification du schéma d'aménagement de la MRC 
d' Arthabaska à cet effet; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 710 Ar, à même la zone agricole 711 A, le tout tel 
que montré au plan reproduit à l'annexe « A » jointe au présent règle­ 
ment pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone agro­ 
résidentielle 710 Ar et la zone agricole 711 A sont modifiées. 
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3. - Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1139 Ar, à même la zone agroforestière 1126 Af, 
le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe « B » jointe au 
présent règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, la 
zone agrorésidentielle 1139 Ar est créée et la zone agroforestière 1126 Af 
est modifiée. 

4.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1140 Ar, à même la zone agroforestière 1126 Af, 
le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe « C » jointe au 
présent règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, la 
agrorésidentielle 1140 Ar est créée et la zone agroforestière 1126 Af est 
modifiée. 

5.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1213 Ar, à même les zones agricoles 1214 A et 
121 7 A et à même la zone loisir 1221 L, le tout tel que montré au plan 
reproduit à l'annexe « D » jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante. En conséquence, la zone agrorésidentielle 1213 Ar est 
créée, les zones agricoles 1214 A et 1217 A ainsi que la zone loisir 
1221 L sont modifiées. 

6.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1223 Ar et de la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 
1226 Ar, à même les zones agricoles 1217 A et 1218 A, le tout tel que 
montré au plan reproduit à l'annexe « E » jointe au présent règlement 
pour en faire partie intégrante. En conséquence, les zones agrorésiden­ 
tielles 1223 Ar et 1226 Ar sont créées et les zones agricoles 1217 A et 
1218 A sont modifiées. 

7.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1224 Ar, à même la zone agricole 1218 A, le tout 
tel que montré au plan reproduit à l'annexe « F » jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone 
agrorésidentielle 1224 Ar est créée et la zone agricole 1218 A est 
modifiée. 
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8.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1225 Ar, à même la zone agricole 1218 A, le tout 
tel que montré au plan reproduit à I 'annexe « G » jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone 
agrorésidentielle 1225 Ar est créée et la zone agricole 1218 A est 
modifiée. 

9.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement de la ZONE 
AGRICOLE 1325 A, à même la zone agrorésidentielle 1326 Ar, le 
tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe « I » jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone 
agricole 1325 A et la zone agrorésidentielle 1326 Ar sont modifiées. 

10.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1411 Ar, à même la zone agricole 1415 A, le tout 
tel que montré au plan reproduit à l'annexe « J » jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone 
agrorésidentielle 1411 Ar est créée et la zone agricole 1415 A est 
modifiée. 

11.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1511 Ar, à même la zone agricole 1516 A, le tout 
tel que montré au plan reproduit à l'annexe « K » jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone 
agrorésidentielle 1511 Ar est créée et la zone agricole 1516 A est 
modifiée. 

12.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement de la ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1513 Ar, à même la zone agrorésidentielle 1525 Ar 
et à même les zones agricoles 1415 A et 1512 A, le tout tel que montré 
au plan reproduit à l'annexe « L » jointe au présent règlement pour en 
faire partie intégrante. En conséquence, les zones agrorésidentielles 
1513 Ar et 1525 Ar ainsi que les zones agricoles 1415 A et 1512 A sont 
modifiées. 

13.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création des ZONES AGRO­ 
RÉSIDENTIELLES 1517 Ar, 1518 Ar et 1519 Ar, à même la zone 
agricole 1516 A, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe 
«M » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. En 
conséquence, les zones agrorésidentielles 1517 Ar, 1518 Ar et 1519 Ar 
sont créées et la zone agricole 1516 A est modifiée. 
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14.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement de la ZONE AGRI­ 
COLE 1516 A, à même la zone agrorésidentielle 1521 Ar, le tout tel 
que montré au plan reproduit à l'annexe « N » jointe au présent règle­ 
ment pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone agricole 
1516 A et la zone agrorésidentielle 1521 Ar sont modifiées. 

15.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement de hi ZONE AGRO­ 
RÉSIDENTIELLE 1522 Ar, à même la zone agricole 1516 A, le tout 
tel que montré au plan reproduit à l'annexe « N » jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, la zone 
agricole 1516 A et la zone agrorésidentielle 1522 Ar sont modifiées. 

16.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par l'agrandissement des ZONES AGRI­ 
COLES 1510 A et 1523 A, à même la zone agrorésidentielle 1525 Ar, 
le tout tel que montré au plan reproduit à I 'annexe «0» jointe au 
présent règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, les 
zones agricoles 1510 A et 1523 A et la zone agrorésidentielle 1525 Ar 
sont modifiées. 

17.- Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage 
numéro 620-2004, est modifié par la création des ZONES AGRO­ 
RÉSIDENTIELLES 1520 Ar et 1524 Ar, à même la zone agricole 
1523 A, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe «P» jointe 
au présent règlement pour en faire partie intégrante. En conséquence, 
les zones agrorésidentielles 1520 Ar et 1524 Ar sont créées et la zone 
agricole 1523 A est modifiée. 

18.- La grille des spécifications numéro 66.1/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1139 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1139 Ar de la grille des spécifications 66.1/82 
reproduite à l'annexe « Q » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

. .. 5 
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19.- La grille des spécifications numéro 66.1/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1140 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1140 Ar de la grille des spécifications 66.1/82 
reproduite à l'annexe « Q » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

20.- La grille des spécifications numéro 67/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1213 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1213 Ar de la grille des spécifications 67/82 
reproduite à l'annexe « R » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

21.- La grille des spécifications numéro 69/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1223 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1223 Ar de la grille des spécifications 69/82 
reproduite à l'annexe « S » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

22.- La grille des spécifications numéro 69/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1224 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

... 6 
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le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1224 Ar de la grille des spécifications 69/82 
reproduite à I 'annexe « S » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

23.- La grille des spécifications numéro 69/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1225 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1225 Ar de la grille des spécifications 69/82 
reproduite à l'annexe « S » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

24.- La grille des spécifications numéro 69/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1226 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1226 Ar de la grille des spécifications 69/82 
reproduite à I 'annexe « S » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

25.- La grille des spécifications numéro 76/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1411 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1411 Ar de la grille des spécifications 76/82 
reproduite à l'annexe « T » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

...7 
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26.- La grille des spécifications numéro 79/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1511 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1511 Ar de la grille des spécifications 79/82 
reproduite à l'annexe « U » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

27.- La grille des spécifications numéro 80/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1517 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1517 Ar de la grille des spécifications 80/82 
reproduite à I 'annexe « V » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

28.- La grille des spécifications numéro 80/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1518 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés : 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1518 Ar de la grille des spécifications 80/82 
reproduite à l'annexe « V » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

29.- La grille des spécifications numéro 80/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1519 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés : 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

... 8 
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le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1519 Ar de la grille des spécifications 80/82 
reproduite à l'annexe « V » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

30.- La grille des spécifications numéro 80/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1520 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés: 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1520 Ar de la grille des spécifications 80/82 
reproduite à l' annexe « V » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

31.- La grille des spécifications numéro 81/82, faisant partie intégrante du 
règlement de zonage 620-2004, est modifiée par la création d'une 
colonne correspondant à la ZONE AGRORÉSIDENTIELLE 1524 Ar, 
dans laquelle les usages suivants sont autorisés : 

111- Habitation unifamiliale isolée 
711- Culture 

le tout selon les indications représentées par des expressions, des traits, 
des lettres, des chiffres et des notes à la colonne correspondant à la 
zone agrorésidentielle 1524 Ar de la grille des spécifications 81/82 
reproduite à l'annexe « W » du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

32.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le 
présent règlement. 

33.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 6 avri12010. 

Maire 

~-- 
Assistant-greffier 



PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

9 
Légende 

CI UMITE DE ZONAGE PROPOSÉE 

El UMITE DE ZONAGE 

_ PËRIMÈTRE URBAIN 

- - Ut.1ITE DE lOT 

IZJ ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

II' ZONe TAMPON 

D UNITÉ D'ËVAlUATION 

D HYDROGRAPHIE 

. 207 NUMÉRO DE ZONE 

R DOMINANCE RÉSIDENTIEllE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de l'usage auquel II est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Vicloriaville 
39062 

RÉAUSË PAR LA 
DIVISION DE LA GËOMA TIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe A 

Titre: Agrandissement de la zone 71 DAR 
à même la zone 711 A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 23 février 201 0 



PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

LIMITE DE ZONAGE PAOPOSË.E 

DUMrTEDEZONAGE 

_ Pé.RIMËTAE URBAIN 

- - UMITE DE LOT 

o ZONE DE PROTECnON DU PATRIMOINE 

"I ZONE TAMPON 

D UNITÉ D'ËVALUATlON 

Cl HYDROGRAPHIE 

207 NUMÉAO DE ZONE 

R DOMINANCE RËSIDENTIElLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIAS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de l'usage auquel li est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE R~FÈRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALISÉ PAR LA 
DIVISION DE LA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modlfication du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe B 

Titre: Création de la zone 1139 AR 
à même la zone 1126 AF 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 



PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

UMITE DE ZONAGE PROPOSÉE 

C UMITE DE ZONAGE 

_ PERIMETAE URBAIN 

- - UMITE DE LOT 

o ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

III ZONe TAMPON 

D UNITÉ D'ÉVALUATION 

HYDROORAPHIE 

207 NUMERO DE ZONE 

R DOMINANCE RÉSIDENTIEllE 

DOMINANCE INDUSTRIEllE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de l'usage auquelll est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALISÉ PAR LA 
DIVISION DE LA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe C 

Titre: Création de la zone 1140 AR 
à même la zone 1126 AF 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 



/ 

PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

LIMITE DE ZONAGE PROPOSÉE 

DUMrTE DE ZONAGE 

_ PÉRIMÈTRE URBAIN 

- - UMITE DE LOT 

o ZONE DE PROTECTION OU PATRIMOINE 

III ZONE TAMPON 

o UNrŒ D'ÉVALUATION 

D HYDAOORAPHIE 

207 NUMÉRO DE ZONE 

R DOMINANCE RÉSIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCiALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de l'tJsage auquelll est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÊME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALISÉ PAR LA 
DIVISION DE LA GÉOMA TIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe 0 

Titre: Création de la zone 1213 AR 
à même les zones 1214A, 1217A 
et 1221L 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 



Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe E 

Titre: Création des zones 1226 AR et 
1223 AR à même les zones 1217 A 
et 1218A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 24 février 2010 

1209P 

PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

LIMITE DE ZONAGE PROPOSEE 

DUMrTEDEZONAGE 

_ PÉRIMËTRE URBAIN 

- - LIMITE DE LOT 

[?] ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

"I ZONE TAMPON 

D UNITE O'ÉVALUATION 

o HYDROORAPHIE 

207 NUMÉRO DE ZONE 

R DOMINANCE RESIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMËRO DE LOT 

N.B. Hors de l'usage auquelll est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE R~FÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALISÉ PAR LA 
DIVISION DE LA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 



PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

fi) 
Légende 

CUMITE DE ZONAGE PROPOSÉE 

D UMrTE DE ZONAGE 
_ ~RIMÈTRE URBAIN 

- - Ut.1ITE DE LOT 

'0 ZONE DE PROTECTION OU PATRIMOINE 

III ZONE TAMPON 

o UNITÉ D'ÉVALUATION 

HYDROGRAPHIE 

207 NUMéRO DE ZONE 

R DOMINANCE RÉSIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L OOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de l'usage auquelll est destiné, 
ce document n'a pas cie valeur. 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RËALISË PARLA 
DIVISION DE LA GËOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe F 

Titre: Création de la zone 1224 AR 
à même la zone 1218 A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 24 février 2010 



1218A 

PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

9 
Légende 

UMITE DE ZONAGE PROPOSEE 

C UMITE DE ZONAGE 

_ PÉRIMÈTRE URBAIN 

- - UMITE DE LOT 

o ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

III ZONE TAMPON 

o UNITË O'EvALUATlON 

D HYDROGRAPHIE 

207 NUMÉRO DE ZONE 

R DOMINANCE RÉSIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMËRO DE LOT 

N.B. HOfS de l'usage eoqoetn est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RËALISÉ PAR LA 
DIVISION DE LA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No, règlement: 900-2010 Annexe G 

Titre: Création de la zone 1225 AR 
à même la zone 1218 A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.qéornatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 



1219A 

PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

9 
Légende 

UMITE OEZONJoGEPROPOSÊE 

DUMITE OEZONAGE 

- A:,RIMËTRE URBAIN 

- - UM1TE DE LOT 

lZJ ZONE DEPROTECnON DU PATRMOINE 

III ZONe TAM=lON 

o LNITED'ËWWATION 

o HfDROGRJ>PHIE 

207 NUMERO DE ZONE 

R DOMINANCE RESDENTIELlE 

DOMINANCE INDUSTRiElLE 

C [)()fv1INANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223 323 NUMERO DE LOT 

N.R Horsde l'usage auquelil est destiné, 
ce dorument n'a pas de valeur. 

SYSTEM£DE ~FÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Vicloriaville 
39062 

RÉALISÉ PAR LA 
[lViSION DELA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe I 

Titre: Agrandissement de la zone 1325A 
à même la zone 1326AR 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 



PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

C UMITE DE ZONAGE PROPOSÉE 

C W.1ITE DE ZONAGE 

_ PÉRIMÈTRE URBAIN 

- - W.1ITE DE LOT 

o ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

III ZONE TAMPON 

D UNtn: O'ËVAlUATION 

D HYDROGRAPHIE 

207 NUMÉRO DE ZONE 

R DOMINANCE RÉSIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIEllE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. HOfS de t'usage auquelll est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RËAllSÉ PAR LA 
DIVISION DE LA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe J 

Titre: Création de la zone 1411 AR 
à même la zone 1415 A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 



1516A 

PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

fi) 
Légende 

UMITE DE ZONAGE PROPOSÉE 

DUMrTEDEZONAGE 

_ PËRIMËTRE URBAIN 

- - UMITE DE LOT 

D ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

III ZONE TAMPON 

o UNIrt D'EVALUATION 

D HYDROGRAPHIE 

207 NUMËRO DE lONE 

R DOMINANCE AËSIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de l'usage auquel if est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALISÉ PAR LA 
DIVISION DE LA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No, règlement: 900-2010 Annexe K 

Titre: Création de la zone 1511 AR 
à même la zone 1516 A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 



Projet Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe L 

litre: Agrandissement de la zone 1513AR 
à même les zones 1415A, 1512A et 
1525AR 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 

PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

e 
Légende 
DUMITE OEZONPGEPROPOSEE 

DUMIrE DEZON.AGE 

- PÉRIMËTRE URBAIN 

- - UMITE DE LOT 

(Z'JZONE DEPROTECTlON DU PATRMOINE 

III ZONe TAt.PQN 

[J LNITËD"£V!'WAllON 

D HfDROGRAPHIE 

207 NUMÊRO DE ZONE 

R DOMINANCE RESIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C {X)MlNANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE CDMMUNAlJT.AlRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223 323 NUMERO DE LOT 

N.B. Horsde l'usage auquelll est destiné, 
œ dowment n'a pas de valeur 

SYSTtMEDE RÉF~RENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALlSË PAR LA 
rlVlSION DE LA GËOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DEL'URBANISME 



1516A 

PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

UMrTE DE ZONAGE PROPOsée 

CUMITE DE ZONAGE 

_ PÉRIMÈTRE URBAJN 

- - UMtTE DE LOT 

D ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

I" ZONE TAMPON 

o UNITË D'ÉVALUATION 

Q HYDROORAPHIE 

207 NUMËRO DE ZONE 

R DOMINANCE RÉSIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

c DOMINANCE COMMERCIALE 

p DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de t'usage auquel H estdestiné, 
CEl document n'a pas de valeur. 

SYSTÈME DE R~FÉR£NCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALISÉ PAR LA 
DIVISION DE LA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe M 

Titre: Création des zones 1517 AR, 1518 AR 
et 1519 AR à même lazone 1516 A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 23 février 2010 



PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

Q 
Légende 

LIMITE DE ZONAGE PROPOSÉE 

DUMirE DE ZONAGE 

_ PÉRIMËTRE URBAIN 

- - WAITE DE LOT 

CJ ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

III ZONE TAMPON 

o UNITÉ D'ÉVALUATION 

D HYDROGRAPHIE 

207 NUMÉRO DE ZONE 

R DOMINANCE RESIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRIELLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Hors de l'usage auquel II est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

SYSTEME DE RÉF~RENCE: MTM Zone 7 NAD B3 

Ville de Victoriaville 
39062 

ROOSE PAR LA 
DIVISION DE LA GEOMATIQUE 

POUR LE 
SERVICE DE L'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe N 

Titre: Agrandissement de la zone 1516A 
à même la zone 1521AR et 
agrandissement de la zone 1522A 
à même la zone 1516A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 24 février 2010 
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PLAN DE ZONAGE 
Proposé 

e 
Légende 

ClUMITE DEZON.AGEPROPOSÉE 

D UMITE DE ZONJIG E 

- PÊRtMErnE URB.AJN 

- - UMllE DE LOT 

tzJ ZONE DE PROTECTION DU PATRNOINE 

III ZONe TAWON 

Cl LNITÊO'ÊVALUATION 

o H(OROGRl>PHIE 

207 NUMffio DE ZONE 

R DOMINANCE RESIDENTIELLE 

DOMINANCE INDUSTRiElLE 

C DOMINANCE COMMERCIALE 

P DOMINANCE COMMUNAUT AIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223 323 NUMËRa DE lOT 

N.a Horsde l'Usage auquelil est destiné, 
œ ëcœmem n'a pas de valeur. 

SYSTÊMEDE ~FtRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALISÉ PAR LA 
~V1S\ON DE LA GÉOMATIQUE 

POURLE 
SERVICE OEL'URBANISME 

Projet Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe 0 

Titre: Agrandissement des zones 1510A 
et 1523A, à même la zone 1525AR 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeaul!, tech.géomatique 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 7 janvier 201 0 
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Proposé 
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P DOMINANCE COMMUNAUTAIRE 

L DOMINANCE LOISIRS 

2223 323 NUMÉRO DE LOT 

N.B. Horade l'usage auquel il est destiné, 
ce dowment n'a pas eevaew. 

SYSn=MEDE RêffRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

Ville de Victoriaville 
39062 

RÉALlSt: PAR LE 
SERVICE DE LA Gt:OMATIQUE 

POURLE 
SERVICE DE l'URBANISME 

Projet: Modification du zonage 
No. règlement: 900-2010 Annexe P 

Titre: Création des zones 1520 AR et 
1524 AR, à même la zone 1523A 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Baribeault, tech.géomatique 

, Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 décembre 2009 



VrLLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « Q » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 66.1182 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1137 1138 1139 1140 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES R R Ar Ar 

1 HABITATION 

III - habitation unifamiliale isolée 

113 - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

H¥bitation bifamiliale isolée 

bitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2 INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

31 - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

~ERCE 

41 - vente au détail: produits divers 

42 - vente au détail: produits de l'alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d' essence 

5 SERVICES 

51 - service professionnel et d' affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CULTURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

~LOITATION PRIMAIRE 
lture 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

73 - activités connexes à I' agriculture 

74 - activités deloisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « Q » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 66.1182 

NUMÉROS DE ZONES 1137 1138 1139 1140 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES R R Ar Ar 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 6 7,5 7,5 7,5 

- marge de recullatérale, un côté (en mètres) - - - - 
- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - - - 
- marge de recul arrière (en mètres) - - - - 
- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (m') 

- édifice commercial - - - - 
- édifice à bureaux - - - - 
- édifice industriel - - - - 
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) - - - - 
RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - - - - 
- zone assujettie au règlement de PlA - - - - 

- autres 

CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS A A A B 

NOTE 

AMENDEMENTS 820-2008 851A-2008 900-2010 900-2010 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

Règlement de zonage n0620-2004 
AnnexeB 

~."~rom 
........... _1 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « R » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 67/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1208 1209 1210 1211 1212 1213 1214 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES R P R C R Ar A 

1 HABITATION 

III - habitation unifamiliale isolée - lB - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

ii:abitation bifamiliale isolée 

abitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifanùliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

1 7 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

3 I - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

f«MMERCE 
ente au détail: produits divers 

42 - vente au détail: produits de l'alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

. 44 - poste d' essence 

5 SERVICES 

51 - service professionnel et d'affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental .. 54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CULTURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

_'XPLOITATION PRIMAIRE 

culture 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

73 - activités connexes à l'agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 2334 745 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « R » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 67/82 

NUMÉROS DE ZONES 1208 1209 1210 1211 1212 1213 1214 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES R P R C R Ar A 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ 

NORMES RELATIVES A L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 15 

- marge de recullatérale, un côté (en mètres) - - - - - - - 
- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - - - - - - 
- marge de recul arrière (en mètres) - - - - - - -. 
- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 4 2 2 2 2 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (m') 

- édifice commercial - - - - - - - 
- édifice à bureaux - - - - - - - 

- édifice industriel - - - - - - - 
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) B - - - - - D 

RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - - - - - - - 

- zone assujettie au règlement de PIA - - - - - - - 

- autres Note 1 

CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS B B B B B B B 

NOTE 

AMENDEMENTS 900-2010 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

(1) Aménagement d'un écran visuel de type végétation sur la propriété sise au numéro 71 rue Bernier. 

Règlement de zonage n" 620-2004 
Annexe B 

~~~~ 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « S » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 69/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1222 1223 1224 1225 1226 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES A Ar Ar Ar Ar 

1 HABITATION 

I 1 I - habitation unifamiliale isolée 

113 - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

htlabitation bifamiliale isolée 

abitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

21NDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

3 I - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

~MERCE 

41 - vente au détail: produits divers 

42' vente au détail : produits de l'alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d' essence 

SSERVICES 

51 - service professionnel et d'affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CULTURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

~LOITATION PRIMAIRE 

71 culture 

712 - élevage 

7 J 3 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

73 - activités connexes à l'agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 7132 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « S » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 69/82 

NUMÉROS DE ZONES 1222 1223 1224 1225 1226 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES A Ar Ar Ar Ar 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHmÉ 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 15 7,5 7,5 7,5 7,5 

- marge de recul latérale, un côté (en mètres) - - - - - 
- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - - - - 
- marge de recul arrière (en mètres) - - - - - 
- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (m') 

- édifice commercial - - - - - 
- édifice à bureaux - - - - - 
- édifice industriel - - - - - 

TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) D - - - - 
RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - - - - - 

- zone assujettie au règlement de PIA - " - - - 
- autres 

CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS' B B B B B 

NOTE 

AMENDEMENTS 885B-2009 900-2010 900-2010 900-2010 900-2010 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

Règlement de zonage n" 620-2004 
AnnexeB 

l!J:'!~~ 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « T » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 76/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1408 1409 1410 1411 1412 1413 1414 Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES C R R Ar R A R 

1 HABITATION 

Il I - habitation unifamiliale isolée 
" 

I I3 - habitation unifamiliale jumelée 

I 14 - habitation unifamiliale en rangée 

12 I - habitation bifamiliale isolée 

~labitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

13 I - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2 INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

3 I - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

~MMERCE 

ente au détail: produits divers 

• 
42 - vente au détail: produits de I' alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d'essence 

5 SERVICES .. SI - service professionnel et d'affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CUL TURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

~LOITATION PRIMAIRE 
lture , 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 
,", 

72 - sylviculture et pisciculture 

73 - activités connexes à l'agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 242 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « T » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 76/82 

NUMÉROS DE ZONES 1408 1409 1410 1411 1412 1413 1414 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES C R R Ar R A R 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ - 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 15 7,5 

- marge de recullatérale, un côté (en mètres) - - - - - - - 
- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - - - - - - 
- marge de recul arrière (en mètres) - - - - - - - 
- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 

- hauteur maximum (en étages) d un bâtiment 2 2 2 2 2 2 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (ml) 

- édifice commercial - - - - - - - 
- édifice à bureaux - - - - - - - 
- édifice industriel - - - - - - - 
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) B - - - - C - 
RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - - - - - - 
- zone assujettie au règlement de PlA - - - - - - - 
- autres 

CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS B B B B B B B 

NOTE 

AMENDEMENTS 851A-2008 900-2010 865-2009 

885A-2008 
'. 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

Règlement de zonage n" 620-2004 
Annexe B 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « U » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 79/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1508 1509 1510 1511 1512 1513 1514 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES R R A Ar A Ar Ar 

1 HABITATION 

I I I - habitation unifamiliale isolée _I " 
I 13 - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

~bitation bifamiliale isolée 

bitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2 INDUSTRIE 

2 I - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

3 I - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

~MERCE 

41 - vente au détail: produits divers ~' 

42 - vente au détail: produits de l'alimentation / accommodation 
e 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d' essence 

5 SERVICES 

5 I - service professionnel et d' affaires - 52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CULTURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

h;fI;;LOITATION PRIMAIRE 
ulture ' 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

73 - activités connexes à l'agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 233 

2327 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « U » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 79/82 

NUMÉROS DE ZONES 1508 1509 1510 1511 1512 1513 1514 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES R R A Ar A Ar Ar 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ 

NORMES RELATIVES A L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) 7,5 7,5 15 7,5 10 7,5 15 

- marge de recul latérale, un côté (en mètres) - - - - - - - 
- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - - - - - - 
- marge de recul arrière (en mètres) - - - - - - 7 

- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 2 2 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (ml) 

- édifice commercial - - - - - - - 
- édifice à bureaux - - - - - - - 
- édifice industriel - - - - - - - 
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR.(Chapitre 8) - : D - D - - 
RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - - - - 
- zone assujettie au règlement de PlA - - - - - - - 

- autres 

CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS B B B B B B B 

NOTE 

AMENDEMENTS 900-2010 664-2005 885B-2009 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières: 

Règlement de zonage n" 620-2004 
AnnexeB 

~8ft~ram --_-.4' 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « V » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 80/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1515 1516 1517 1518 1519 1520 1521 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES A A Ar Ar Ar Ar Ar 

1 HABITATION 

III - habitation unifamiliale isolée " 
ill • 

113 - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

~habitatiOn bifamiliale isolée 

habitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14 - habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

31 - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

=-MMERCE 

41 - vente au détail : produits divers 

42 - vente au détail : produits de l'alimentation / accommodation 

43 - vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d' essence 

5 SERVICES 

51 - service professionnel et d'affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CULTURE 

61 - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

h~LOITATION PRIMAIRE 
" ~ 

ulture 11m 
712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

73 - activités connexes à I' agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « V » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 80/82 

NUMÉROS DE ZONES 1515 1516 1517 1518 1519 1520 1521 NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES A A Ar Ar Ar Ar Ar 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min, (en mètres) 10 15 7,5 7,5 7,5 7,5 Note 1 

- marge de recullatérale, un côté (en mètres) - - '- - - - - 
- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - - - - - - 
- marge de recul arrière (en mètres) - - - - - - 
- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 2 2 2 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (m') 

- édifice commercial - - - - - - - 
- édifice à bureaux - - - - - - - 
- édifice industri el - - - - -. - - 

TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) C D - - - - - 
RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - - - - - - - 
- zone assujettie au règlement de PIA - - - - - - - 
- autres 

CONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS B B B B B B B 

NOTE 

AMENDEMENTS 774A-2007 900-2010 900-2010 900-2010 900-2010 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

(1) Pour les lots situés en bordure de la route 162, la marge de recul avant est de 15 mètres; ailleurs dans 
la zone, la marge de recul avant est de 7,5 mètres. 

Règlement de zonage n" 620-2004 
AnnexeB 

I 

~~~~'- 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « W » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 81/82 

USAGES PERMIS NUMÉROS DE ZONES 1522 1523 1524 1525 1526 1527 
Groupes et classes d'usages ET DOMINANCES AR A Ar Ar Ar Ar 

1 HABITATION 

III - habitation unifamiliale isolée 

113 - habitation unifamiliale jumelée 

114 - habitation unifamiliale en rangée 

~.habitation bifamiliale isolée I 

habitation bifamiliale jumelée 

123 - habitation bifamiliale en rangée 

131 - habitation multifamiliale isolée 

132 - habitation multifamiliale jumelée 

133 - habitation multifamiliale en rangée 

14,- habitation dans un bâtiment à usages multiples 

15 - chalet 

16 - maison mobile 

17 - habitation collective 

18 - habitation communautaire 

2INDUSTRIE 

21 - industrie manufacturière lourde 
" 

22 - industrie manufacturière légère 

23 - commerce de gros, particulier et entreposage 

24 - construction et travaux publics 

3 TRANSPORTS ET SERVICES PUBLICS 

31 - transport 

32 - stationnement 

33 - infrastructure de services publics 

~MMERCE 
41 - vente au détail: produits divers 

42 - vente au détail: produits de l'alimentation / accommodation 

43 ' vente au détail: automobiles et embarcations / machinerie 

44 - poste d' essence 

5 SERVICES 

51 - service professionnel et d' affaires 

52 - service personnel 

53 - service gouvernemental 

54 - service communautaire local 

55 - service communautaire régional 

56 - restauration 

57 - bar et boîte de nuit 

58 - hébergement 

6 LOISIRS ET CUL TURE 

6 I - loisir intérieur 

62 - loisir extérieur léger 

63 - loisir extérieur de grande envergure 

64 - loisir commercial 

~LOITATION PRIMAIRE 

7 ulture 

712 - élevage 

713 - élevage avec contraintes 

72 - sylviculture et pisciculture 

7 J - activités connexes à I' agriculture 

74 - activités de loisirs 

75 - mine, carrière et puits de pétrole 

AUTRE USAGE PERMIS 7327 

USAGE NON PERMIS 



VILLE DE VICTORIA VILLE ANNEXE « W » GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 81/82 

NUMÉROS DE ZONES 1522 1523 1524 1525 1526 1527 
NORMES APPLICABLES ET DOMINANCES Ar A Ar Ar Ar A 

NOMBRE MAXIMUM DE LOGEMENTS PAR BÂTIMENT 

CHANGEMENT D'UN USAGE RÉSIDENTIEL PROHIBÉ 

NORMES RELATIVES À L'OCCUPATION DU SOL 

- marge de recul avant min. (en mètres) . Note 1 15 7,5 7,5 7,5 7,5 

- marge de recullatérale, un côté (en mètres) - - - - - - 
- marge de recullatérale, deuxième côté (en mètres) - - - - - - 
- marge de recul arrière (en mètres) - - - - - - 

- hauteur minimum (en étages) d'un bâtiment 1 1 1 1 1 1 

- hauteur maximum (en étages) d'un bâtiment 2 2 2 2 2 2 
, 

SUPERFICIE DE PLANCHER MAX. PAR BÂTIMENT (m') 

- édifice commercial - - - - - - 
- édifice à bureaux - - - - - - 
- édifice industriel - - - - - - 
TYPE D'ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR (Chapitre 8) - D - - - - 

RÉFÉRENCES PARTICULIÈRES 

- zone inondable - - - - - - 

- zone assujettie au règlement de PIA - - - - - - 
- autres 

_'ONDITIONS D'ÉMISSION DU PERMIS B B B B B B 

NOTE 

AMENDEMENTS 900-2010 865-2009 

NOTES 

Voir le chapitre 3 pour les dispositions générales et particulières. 

(1) Pour les lots situés en bordure de la route 162, la marge de recul avant est de 15 mètres; ailleurs dans la 
zone, la marge de recul avant est cie 7,5 mètres. 

Règlement de zonage n" 620-2004 
AnnexeB 

~ :'!!~!"=.' 



40. route de la Grande-Ligne 
Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél.: (819) 752-2444 
Téléc. : (819) 752-3623 

info@mrc-arthabaska.qc.ca 
www.cdebf.qc.ca 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC . 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 900-2010 

. de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement de zonage 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 900-2010 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement de zonage, portant le numéro 620-2004; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Conseil de la Municipalité régionale de comté d' Arthabaska de 
ce règlement en vertu de l'article 137.3 de laLoi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 900-2010 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement de zonage, portant le numéro 620-2004, est conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement et aux dispositions du document complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l'article 137.3 de la Loi sur 
I 'aménagement et I 'urbanisme. 

Victoriaville, ce 22 avril 2010. 

FM/lm 

Le secrétaire-trésorier, 

[

1'- 

-/L 
Fré ck MICHAUD, M.Se. 

SOrs·francs 
I/ous in",'tent. .. 



-~-------------------:--------------------- 

Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 6 avril 2010, le Conseil municipal de la Ville de Victoriaville a 
adopté le règlement numéro 900-2010 modifiant le règlement de zonage 
numéro 620-2004, de manière à autoriser l'utilisation à des fins autres 
qu'agricoles, soit à des fins résidentielles, de lots situés sur le territoire de 
la municipalité, en créant ou en agrandissant diverses zones agrorési­ 
dentielles (îlots déstructurés), conformément à une décision rendue par la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec, et ce, en con­ 
cordance avec la modification du schéma d'aménagement de la MRC 
d' Arthabaska à cet effet. 

Ce règlement est entré en vigueur le 22 avril 2010 à la suite 
de la délivrance du certificat de conformité par la MRC d' Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 19 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affi­ 
chant un exemplaire au bureau de la municipalité le 19 mai 2010 et en le 
faisant paraître dans l'édition du 19 mai 2010 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j' ai signé à Victoriaville, ce vingtième jour 
de mai deux mille dix (20 mai 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 901-2010 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 823-2008 
PORTANT SUR LES CONDITIONS D'ÉMISSION 

DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

(Îlots déstructurés: ajout des zones 1139, 1140, 1213, 1223, 1224, 1225, 1226, 
1411, 1511, 1517, 1518, 1519, 1520 et 1524 à la liste des zones assujetties aux 
conditions d'émission d'un permis de construction) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 823-2008 portant sur les conditions d'émission des permis 
de construction; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender 
ledit règlement; 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville entend assu­ 
jettir les nouvelles zones agrorésidentielles 1139, 1140, 1213, 1223, 1224, 
1225,1226,1411,1511,1517,1518,1519,1520 et 1524 situées dans divers 
secteurs de la municipalité à l'application du règlement numéro 823-2008 
portant sur les conditions d' émission des permis de construction; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le sous-point A- du point 2. de l'article 2.l du règlement sur les 
conditions d'émission des permis de construction 823-2008, intitulé 
«Conditions d'émission des permis de construction », est modifié 
par l'ajout du chiffre « 1139» à la liste de numéros de zones. 

3.- Le sous-point B- du point 2. de l'article 2.l du règlement sur les 
conditions d'émission des permis de construction 823-2008, intitulé 
« Conditions d'émission des permis de construction », est modifié 
par l'ajout des chiffres « 1140, 1213, 1223, 1224, 1225, 1226, 1411, 
1511,1517,1518,1519,1520 et 1524» à la liste de numéros de zones . 

... 2 
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4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 6 avri12010. 

~~ 

Maire 

~--- 
WESARCAND 
Assistant-greffier 



40, route de la Grande-Ligne 
Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél. : (819) 752-2444 
Téléc. : (819) 752-3623 

info@mrc-arthabaska.qc.ca . 
www.cdebf.qc.ca 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 901-2010 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le règlement portant sur les conditions d' émission des permis de construction 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 901-2010 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction, portant le 

numéro 823-2008, déjà amendé; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Conseil de la Municipalité régionale de comté d' Arthabaska de 
ce règlement en vertu de l'article 137.3 de laLoi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD,' secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d'Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 901-2010 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le règlement portant sur les conditions d'émission des permis de construction, portant le 
numéro 823-2008, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et de développement et aux 
dispositions du document complémentaire. - 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l'article 137.3 de la Loi sur 
I 'aménagement et I 'urbanisme. 

Victoriaville, ce 22 avri12010. 

FM/lrri 

Le secrétaire-trésorier, 

F fd'.k~ re enc MICHAUD, M.Sc. 

D~IJI r: IiM.J.S·rrancs 
vous inv,\ent. .. 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 6 avril 2010, le Conseil municipal de la Ville de Victoriaville a 
adopté le règlement numéro 901-2010 modifiant le règlement numéro 
823-2008 relatif aux conditions d'émission des permis de construction, de 
manière à assujettir quatorze nouvelles zones agrorésidentielles situées dans 
divers secteurs (îlots déstructurés) de la municipalité à l' application de cette 
réglementation pour la construction d'un bâtiment desservi ou non desservi 
par les services municipaux d'aqueduc et d'égouts. 

Ce règlement est entré en vigueur le 22 avril 2010 à la suite 
de la délivrance du certificat de conformité par la MRC d' Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 19 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affi­ 
chant un exemplaire au bureau de la municipalité le 19 mai 2010 et en le 
faisant paraître dans l'édition du 19 mai 2010 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce vingtième jour 
de mai deux mille dix (20 mai 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 902-2010 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 785-2007 
RELATIF AUX PERMIS ET AUX CERTIFICATS 

(Îlots déstructurés: concordance avec la modification du schéma d'aména­ 
gement de la MRC d'Arthabaska) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le règlement 
numéro 785-2007 relatif aux permis et aux certificats; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender ledit 
règlement; 

ATENDU la décision de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec rendue à la suite d'une demande, à portée 
collective, formulée par la MRC d' Arthabaska, autorisant I 'utilisation à des 
fins autres qu'agricoles, soit à des fins résidentielles, de lots situés à l'in­ 
térieur de périmètres secondaires de type 1 (îlots déstructurés) dans divers 
secteurs de la municipalité; 

ATTENDU QUE le Conseil municipal entend modifier le 
règlement numéro 785-2007 relatif aux permis et aux certificats afin de le 
rendre conforme à la décision rendue par la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec, et ce, en concordance avec la modification du 
schéma d'aménagement de la MRC d'Arthabaska à cet effet; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit: 

1.- Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- L'article 12.1 du règlement numéro785-2007, intitulé «Conditions 
d'émission d'un permis ou d'un certificat », est modifié par le rem­ 
placement du texte du point « 5 » par le texte suivant: 
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5- Le cas échéant, la demande est accompagnée d'une copie de l'auto­ 
risation ou de l'avis de conformité délivré par la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec, sauf si la demande de 
permis ou de certificat est à des fins résidentielles ou complémen­ 
taires à un usage résidentiel, et qu'elle vise une propriété localisée 
dans une zone agrorésidentielle (Ar), à l'exception des zones agro­ 
résidentielles 1321 Ar, 1323 Ar et 1514 Ar, pour un terrain qui 
n' est pas visé par la décision de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec, concernant le dossier numéro 353225. 

3.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le pré­ 
sent règlement. 

4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 6 avril20l0. 

~ 
7YVESARCAND 

Assistant-greffier 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 

ordinaire 6 avril 20 I 0, le Conseil municipal de la Ville de Victoriaville a 

adopté le règlement numéro 902-2010 modifiant le règlement numéro 

785-2007 relatif aux permis et aux certificats, de manière à modifier une 

condition d'émission d'un permis ou d'un certificat à l'égard d'un immeu­ 

ble ayant fait l'objet d'une autorisation ou d'un avis de conformité délivré 

par la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 

soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 28 avri12010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victoria­ 

ville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affichant 

un exemplaire au bureau de la municipalité le 28 avril 2010 et en le 

faisant paraître dans l'édition du 28 avril 2010 de La Nouvelle Union, 

journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce vingt-neuvième 

jour d'avril deux mille dix (29 avriI20l0). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 903-2010 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 610-2004 
CONSTITUANT LE PLAN D'URBANISME 

(Périmètres secondaires de type 1 (îlots déstructurés) : concordance avec la 
modification du schéma d'aménagement de la MRC d' Arthabaska) 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 610-2004 constituant le plan d'urbanisme de la munici­ 
palité; 

ATTENDU QUE par application des dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, la Ville de Victoriaville peut amender 
ledit règlement; 

ATTENDU la décision de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec rendue à la suite d'une demande, à portée 
collective, formulée par la MRC d' Arthabaska concernant les périmètres 
secondaires de type 1 (îlots déstructurés); 

ATTENDU la modification du schéma d'aménagement 
de la MRC d' Arthabaska; 

ATTENDU QUE le Conseil entend modifier le plan des 
affectations du sol afin de le rendre conforme à cette décision de la Com­ 
mission de protection du territoire agricole du Québec, en concordance avec 
la modification du schéma d'aménagement de la MRC d' Arthabaska à cet 
effet; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit : 

1. - Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le plan des affectations du sol et la répartition des densités d'occupa­ 
tion du sol, faisant partie intégrante du règlement numéro 610-2004 
constituant le plan d'urbanisme, est modifié: 
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a) par I 'agrandissement de UN PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE 
TYPE 1 à même la ZONE AGRICOLE, dans le secteur de la rue 
Francine, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe « A » 
jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

b) par la création de UN PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE TYPE 1 
à même la ZONE AGROFORESTIÈRE, dans le secteur de la rue 
Pellerin, le tout tel que montré au plan reproduit à l' annexe « B » 
jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

c) par la création de UN PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE TYPE 1 
à même la ZONE AGROFORESTIÈRE, dans le secteur du 
chemin du Mont-Arthabaska, le tout tel que montré au plan repro­ 
duit à l'annexe «C» jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante; 

d) par la création de UN PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE TYPE 1 
à même la ZONE AGRICOLE, dans le secteur du rang Chicago, 
le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe « D » jointe au 
présent règlement pour en faire partie intégrante; 

e) par la création de DEUX PÉRIMÈTRES SECONDAIRES DE 
TYPE 1 à même la ZONE AGRICOLE, dans le secteur du rang 
Mathieu, le tout tel que montré au plan reproduit à l' annexe « E » 
jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

f) par la création de UN PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE TYPE 1 
à même la ZONE AGRICOLE, dans le secteur de la rue Mont­ 
Joie, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe « F » jointe 
au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

g) par la création de UN PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE TYPE 1 
à même la ZONE AGRICOLE, dans le secteur de la rue de 
l' Académie, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe 
« G » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

h) par l'agrandissement de la ZONE AGRICOLE à même un PÉRI­ 
MÈTRE SECONDAIRE DE TYPE 1, dans le secteur de la rue 
Talbot, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe « I » 
jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante; 
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i) par la création de UN PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE TYPE 1 
à même la ZONE AGRICOLE et la ZONE AGROFORES­ 
TIÈRE, dans le secteur situé à l'extrémité ouest du rang Pariseau, 
le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe «J» jointe au 
présent règlement pour en faire partie intégrante; 

j) par la création de UN PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE TYPE 1 
à même la ZONE AGRICOLE, dans le secteur de la route de la 
Grande-Ligne, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe 
« K » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

k) par la modification des limites de la ZONE AGRICOLE et d'un 
PÉRIMÈTRE SECONDAIRE DE TYPE i, dans le secteur des 
rues Eddy et Morasse, le tout tel que montré au plan reproduit à 
l'annexe «L» jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante; 

1) par la création de TROIS PÉRIMÈTRES SECONDAIRES DE 
TYPE 1 à même la ZONE AGRICOLE, dans le secteur de 
l'intersection de la route de la Grande-Ligne et des rangs Anctil et 
Desharnais, le tout tel que montré au plan reproduit à l'annexe 
« M » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

m) par la modification des limites de la ZONE AGRICOLE, de la 
ZONE AGROFORESTIÈRE et de DEUX PÉRIMÈTRES 
SECONDAIRES DE TYPE l, dans le secteur des rues Angers et 
Linette, le tout tel que montré au plan reproduit à l' annexe « N » 
jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante; 

n) par l'agrandissement de la ZONE AGRICOLE à même un PÉRI­ 
MÈTRE SECONDAIRE DE TYPE l, dans le secteur de la rue 
Garand et du rang de la Pointe-Beaudet, le tout tel que montré au 
plan reproduit à I 'annexe « 0 » jointe au présent règlement pour en 
faire partie intégrante; 

0) par la création de DEUX PÉRIMÈTRES SECONDAIRES DE 
TYPE 1 à même la ZONE AGRICOLE, dans le secteur situé à 
l'extrémité est du rang de la Pointe-Beaudet, le tout tel que montré 
au plan reproduit à l'annexe «P »jointe au présent règlement pour 
en faire partie intégrante. 
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3.- Le présent règlement modifie tout règlement incompatible avec le pré­ 
sent règlement. 

4.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 6 avri12010. 

~~ ALAINRAYEs 
Maire 

~ 

Assistant-greffier 



Secteur de la rue Francine PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

_ A: Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PSt: Agricole (périmètre secondaire type t) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ f: fndustrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEV: Parei espace vert ou réciéatif extérieur 

RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTEME DE RÉFÉRENCE: MTM Zan. 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

VIII. de Vietorlavill. 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe A 

Titre: Agrandissement d'un périmètre secondaire de type 1 
à même la zone agricole 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 17 février 2010 



Secteur de la rue Pellerin PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

_ A:Agricole 

_ AF: Agroforesllère 

PSt: Agricole (périmètre secondaire type t) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AË: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ I: tndustrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEY: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

1111111 lone tampon 

Périmètre urbain 

1111111 Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquelll est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

VIII. de Victoriaville 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe B 

Titre: Création d'un périmètre secondaire de type 1 
à même la zone agroforestière 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



Secteur du Chemin du Mont-Arthabaska PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

A: Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PS1: Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ I: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEY: Parc! espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone Inondable 

II .. IU Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÈFÈRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

Ville de Vlctorlaville 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe C 

Titre: Création d'un périmètre secondaire de type 1 
à même la zone agroforestière 

Préparé par Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



Secteur du Rang Chicago PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

A: Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PSI: Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ I: Induslrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEV: Parc! espace vert ou récréatif extérieur 

RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o lone inondable 

.... 11. Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÈFERENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

VIII. d. Vlctorlavill. 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe D 

Titre: Création d'un périmètre secondaire de type 1 
à même la zone agricole 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



Secteur du" Rang Mathieu PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot. 

A: Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PS f : Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande sur1ace 

_ I: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEV: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

1111111 Zone tampon 

Périmètre urbain 

1111111 Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÈFÈRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

VIII, d, VietorllYille 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe E 

Titre: Création de deux périmètres secondaires de type 1 
à même la zone agricole 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers. urbaniste 

Le 17 février 2010 



Secteur de la rue Mont-Joie PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

_ A: Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PS 1 : Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ t: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEV: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

....... Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné. 
ce document n'a pas de valeur. 

VIII. d. Vicloriavill. 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe F 

Titre: Création d'un périmètre secondaire de type 1 
à même la zone agricole 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 17 février 2010 



Secteur de la rue Académie PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

A: Agricote 

_ AF: Agroforesliére 

PS1: Agricote (périmétre secondaire type 1) 

_ PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ I: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEV: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone Inondable 

1 .. 1111 Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTÉME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de j'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

VIII. d. Victorlavill. 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No, règlement: 903-2010 Annexe G 

Titre: Création d'un périmètre secondaire de type 1 
à même la zone agricole 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



Secteur de la rue Talbot PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

_ A: Agricole 

_ AF: Agroforeslière 

PSt: Agricole (périmètre secondaire type t) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ t: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEY: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

'''''1' Zone tampon 

Périmètre urbain 

1111111 Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÈFÈRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné. 
ce document n'a pas de valeur. 

ViII. de Victoriavill. 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe I 

Titre: Agrandissement de la zone agricole 
à même un périmètre secondaire de type 1 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



Secteur à l'extrémité ouest du rang Pariseau PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

_ A: Agricote 

_ AF: Agroforestière 

PS1: Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ t: tndustrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEV: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

..... " Zone tampon 

Périmètre urbain 

111'111 Aire patrimoniale 

SYSTEME DE RÉFÉRENCE: MTM Zan. 7 NAD 83 

N.B. Hors de j'usage auquelll est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

Ville de Vlctorlavill. 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe J 

Titre: Création d'un périmètre secondaire de type 1 

à même la zone agricole et la zone agroforestière 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



Secteur de la route de la Grande-Ligne PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

A: Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PSt: Agricole (périmètre secondaire type t) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ I: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEY: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

'U"I' Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÈFÈRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

Ville de V1ctorlaville 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe K 

Titre: Création d'un périmètre secondaire de type 1. 
à même la zone agricole 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



Secteur des rues Eddy et Morasse 
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PLAN DE URBANISME 
LcMODIFICATION 

111111 AIRE PATRI~ONIALE 

• •• ZONE TAMFlo~gende 

_ A: Agricole 

_ AF: Agroforeslière 

PS f : Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ I: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEV: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résldenlielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

..... 11 Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÈFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

Ville de Vietoriaville 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe L 

Titre: Modification des limites de la zone agricole 
et d'un périmètre secondaire de type 1 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 24 février 2010 



Secteur de l'intersection de la route de la 
Grande-Ligne et des rangs Anctil et..:D:.._e:..:s_h..:,a_rn_a_i_s_. ï 

PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Lot 
Légende 

A: Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PS 1 : Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ I: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEY: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

• ...... Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTt:ME DE Rt:Ft:RENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de j'usage auquel il est destiné. 
ce document n'a pas de valeur. 

VIlle de Victoriavllle 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe M 

Titre: Création de trois périmètres secondaires de type 1 
à même la zone agricole 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste .. 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomatlclenne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 18 février 2010 



Secteur des rues Angers et Linette 
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PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

_ A:Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PS1: Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

_ CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Cornmerciale grande surface 

_ I: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEV: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

o Zone inondable 

...... 1 Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTÈME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquel il estdestlné, 
ce document n'a pas de valeur. 

Ville de Vicloriaville 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe N 

Titre: Modification de la zone agricole, de la zone agroforestière 
et de deux périmètres secondaires de type 1 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 18 février 2010 



Secteur de la rue Garand et du rang de la Pointe-Beaudet 
>­ o 
fil 

Rue THÉRÈSE 

cr 
w 
ir 
cr 
~ 

PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

_ A: Agricole 

_ AF: Agroforestière 

PSt: Agricole (périmètre secondaire type t) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

I: Industrielle 

_ P: Publique el communautaire 

_ PEV: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ Zone patrimoniale à protéger 

0> Zone inondable 

.IIUII Zone tampon 

Périmètre urbain 

1111111 Aire patrimoniale 

SYSTEME DE REFERENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de j'usage auquel il est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

Ville de Victorlavllle 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe 0 

Titre: Agrandissment de la zone agricole 
à même un périmètre secondaire de type 1 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



Secteur de l'extrémité est du rang Pointe-Beaudet PLAN DE URBANISME 
MODIFICATION 

Légende 
Lot 

A: Agricole 

_ AF: Agraforestière 

PS 1 : Agricole (périmètre secondaire type 1) 

PS2: Agricole (périmètre secondaire type 2) 

AÉ: Aéroport régional 

_ CA: Commerciale artérielle 

CV: Commerciale type centre-ville 

_ CG: Commerciale grande surface 

_ I: Industrielle 

_ P: Publique et communautaire 

_ PEY: Parei espace vert ou récréatif extérieur 

_ RA: Résidentielle faible densité 

RB: Résidentielle moyenne densité 

_ RC: Résidentielle moyenne à forte densité 

~ lone patrimoniale à protéger 

o Zone Inondable 

..... It Zone tampon 

Périmètre urbain 

IIIIIII Aire patrimoniale 

SYSTEME DE RÉFÉRENCE: MTM Zone 7 NAD 83 

N.B. Hors de l'usage auquelll est destiné, 
ce document n'a pas de valeur. 

VIII, d, Victorilvili. 
39062 

Projet: Modification au plan d'urbanisme 
No. règlement: 903-2010 Annexe P 

Titre: Création de deux périmètres secondaires de type 1 
à même la zone agricole 

Préparé par :Denis Blouin, urbaniste 
Dessiné par: Julie Labrecque, géomaticienne 
Approuvé par: Jean Demers, urbaniste 

Le 22 janvier 2010 



40. route de la Grande-Ligne 
Victoriaville (Québec) G6T OE6 

Tél. : (819) 752-2444 
Téléc. : (819) 752-3623 

info@mrc-arthabaska.qc.ca 
www.cdebf.qc.ca 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D' ARTHABASKA 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

Règlement numéro 903-2010 

de la Ville de Victoriaville 

modifiant le plan d'urbanisme 

CONSIDÉRANT l'adoption du règlement numéro 903-2010 de la Ville de Victoriaville modifiant le 
plan d'urbanisme, portant le numéro 610-2004; 

CONSIDÉRANT l'approbation par le Conseil de la Municipalité régionale de comté d' Arthabaska de 
ce règlement en vertu de l' article 109.7 de la Loi sur I 'aménagement et I 'urbanisme; 

Je, soussigné, Frédérick MICHAUD, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
d' Arthabaska, certifie par les présentes que le règlement numéro 903-2010 de la Ville de Victoriaville 
modifiant le plan d'urbanisme, portant le numéro 610-2004, est conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement et de développement et aux dispositions du document complémentaire. 

Le présent certificat est délivré par application des dispositions de l' article 109.7 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme. 

Victoriaville, ce 22 avri12010. 

FM/lm 

Le secrétaire-trésorier, 

L:__~ 
Frédérick MICHAUD, M.Sc. 

D~" r. J'{JI(J.S·rrancs 
vous inV\\ent ... 



Victoriaville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du 6 avril 2010, le Conseil municipal de la Ville de Victoriaville a 
adopté le règlement numéro 903-2010 modifiant le règlement numéro 
610-2004 afin de rendre le plan d'urbanisme de la Ville de Victoriaville 
conforme à une décision rendue par la Commission de protection du terri­ 
toire agricole du Québec concernant les périmètres secondaires de type I 
(îlots déstructurés), et ce, en concordance avec la modification du schéma 
d'aménagement de la MRC d'Arthabaska à cet effet. 

Ce règlement est entré en vigueur le 22 avril 20 I 0 à la suite 
de la délivrance du certificat de conformité par la MRC d' Arthabaska. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 19 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affi­ 
chant un exemplaire au bureau de la municipalité le 19 mai 2010 et en le 
faisant paraître dans l'édition du 19 mai 2010 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce vingtième jour 
de mai deux mille dix (20 mai 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 904-2010 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a adopté le 
règlement numéro 887-2009 décrétant l'imposition d'une taxe pour la 
fourniture des services téléphoniques aux fins de financement des centres 
d'urgence 9-1-1, et ce, à compter du 1 er décembre 2009; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'abroger les dispositions 
remplacées par ledit règlement numéro 887-2009; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet effet 
par le conseiller Christian Lettre lors de la séance ordinaire tenue le 9 no­ 
vembre 2009; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, ordonné 
et statué ce qui suit: 

1. - Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2.- Le Conseil municipal abroge à toutes fins que de droit les règlements 
numéro 264-1997, 266-1996 et 659-2005. 

3.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 1 er février 2010. 

Maire 



Victoria ville 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
ordinaire du I" février 2010, le Conseil municipal de la Ville de Victo­ 
riaville a adopté le règlement numéro 904-2010 abrogeant les règlements 

numéros 264-1997, 266-1997 et 659-2005 relatifs à la tarification du ser­ 
vice centralisé d'appels d'urgence (9-1-1) de la municipalité, ces règlements 

étant annulés en raison de l'imposition, à compter du l " décembre 2009, 
d 'une nouvelle taxe pour la fourniture de services téléphoniques aux fins 
de financer les centres d'urgence 9-1-1. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 

soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIAVILLE, le 10 février 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j'ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 10 février 2010 et en le 
faisant paraître dans l'édition du 10 février 2010 de La Nouvelle Union, 
journal français circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à Victoriaville, ce onzième jour 
de février deux mille dix (11 février 2010). 

Le greffier, 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

, , 
REGLEMENT NUMERO 905-2010 

ATTENDU QUE le Conseil municipal de la Ville de 
Victoriaville désire se prévaloir du pouvoir prévu au deuxième alinéa de 
l'article 544 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q. ch. C-19); 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à cet 
effet par le conseiller Jacques Nadeau lors de la séance ordinaire tenue le 
1 er février 2010; 

EN CONSÉQUENCE, il est, par le présent règlement, 
ordonné et statué ce qui suit : 

1.- Le Conseil municipal, pour les fins du présent règlement, est autorisé 
à effectuer des dépenses en immobilisations relatives à l' exécution de 
travaux de réaménagement de I 'hôtel de ville, de réfection des infra­ 
structures, d'asphaltage de rues et de réfection de trottoirs dans diverses 
rues de la municipalité, ainsi que la réalisation d'études hydriques 
(techniques) pour un montant de cinq millions sept cent cinquante 
mille dollars (5 750 000,00 $). 

2.- Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
Conseil municipal est autorisé à emprunter un montant de cinq 
millions sept cent cinquante mille dollars (5 750000,00 $) sur une 
période n'excédant pas quinze (15) ans. 

3.- Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, le 
Conseil municipal est autorisé à affecter annuellement, durant le terme 
de l'emprunt, une portion des revenus généraux de la municipalité 
conformément au paragraphe 2° du deuxième alinéa de l'article 544 de 
la Loi sur les cités et villes. 

4.- Le Conseil municipal affecte à la réduction de l'emprunt décrété au 
présent règlement toute contribution ou subvention qui pourrait être 
versée pour le paiement d'une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 

... 2 
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Le Conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la tota­ 
lité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. 
Le terme de remboursement de l'emprunt, correspondant au montant 
de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention lorsqu'il s'agit d'une diminution du terme 
décrété au présent règlement. 

5.- Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 

VICTORIAVILLE, ce 22 février 2010. 

~~ ALAINRAYE 
Maire 



V ictoriaville . 

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Victoriaville tenue au lieu 
ordinaire des séances, à l'hôtel de ville de Victoria ville, le lundi 4 octobre 2010, à 20 h. 

Sont présents: les conseillères Caroline Pilon et France Auger et les conseillers 
Jacques Gagnon, Jacques Nadeau, Alexandre Côté, Marc Morin, Denis Morin, Gilles Lafontaine 
et Christian Lettre, sous la présidence du maire, M. Alain Rayes. 

632-10-10 Communication est donnée d'un rapport de M. Jean Poirier, greffier, relatifà une 
modification à être apportée au règlement d'emprunt numéro 905-2010 à la suite d'instructions 
transmises par le Service du financement municipal du ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l'Occupation du territoire portant sur la durée de l'emprunt prévue audit règlement. 

Sur proposition du conseiller Jacques Nadeau, appuyée par le conseiller Gilles 
Lafontaine, il est résolu à l'unanimité d'approuver le rapport de M. Jean Poirier et de modifier 
l'article 2 du règlement d'emprunt numéro 905-2010 en remplaçant les mots « n'excédant pas» 
par le mot « de ». 

(Signé) ALAIN RAYES 
Maire 

(Signé) JEAN POIRIER 
Greffier 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le Conseil municipal de la Ville 
de Victoriaville, à sa séance ordinaire du 4 octobre 2010. 

VICTORIAVILLE, le 13 octobre 2010 



Ministère 
des Affaires municipales, 
des Régions 
et de l'Occupation 
du territoire 1111 

QuébeclIlI 
Direction générale 
des finances municipales 

AM 266454 Québec, le 26 mars 2010 

Monsieur Jean Poirier 
Greffier 
Ville de Victoriaville 
l, rue Notre-Dame Ouest, C. P. 370 
Victoriaville (Québec) G6P 6T2 

Monsieur, 

Je vous informe que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire, monsieur Laurent Lessard, a approuvé aujourd'hui le 
règlement 905-2010 de la Ville de Victoriaville, décrétant un emprunt 
de 5750000 $. 

L"approbation de ce règlement ne dispense pas la municipalité d'obtenir, le 
cas échéant, tout permis, certificat, autorisation, approbation ou avis requis en vertu 
d'une loi ou d'un règlement. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

La directrice du Service du 
financement municipal 

fmet 

Aile Chauveau, 4' étage 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Québec (Québec) G 1 R 4J3 
Téléphone: 418 691-2040 
Télécopieur: 418 644-9863 
www.mamrot.gouv.qc.ca 

REÇU LE 

3 1 ~lARS 2010 



Victoriavi{/e 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à sa séance 
extraordinaire du I" octobre 2009, le Conseil municipal de la Ville de 
Victoriaville a adopté le règlement numéro règlement numéro 905-2010 
décrétant l'emprunt d'une somme de 5 750 000,00 $ en vue de financer 
des dépenses en immobilisations relatives à l' exécution de travaux de 
réaménagement de l'hôtel de ville, de réfection d'infrastructures, d'asphal­ 
tage de rues et de réfection de trottoirs dans diverses rues de la munici­ 
palité ainsi que la réalisation d'études hydriques. 

Ce règlement a été approuvé le 15 mars 2010 par les per­ 
sonnes habiles à voter, à l'issue d 'une procédure d' enregistrement, et le 
26 mars 2010 par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire. 

Il peut être pris connaissance dudit règlement au bureau du 
soussigné, à l'hôtel de ville, durant les heures normales de bureau. 

VICTORIA VILLE, le 5 mai 2010. 

Le greffier, 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussigné, JEAN POIRIER, greffier de la Ville de Victo­ 
riaville, certifie par les présentes que j' ai publié le présent avis en affichant 
un exemplaire au bureau de la municipalité le 5 mai 2010 et en le faisant 
paraître dans l'édition du 5 mai 2010 de La Nouvelle Union, journal fran­ 
çais circulant dans la municipalité. 

EN FOI DE QUOI, j' ai signé à Victoriaville, ce sixième jour 
de mai deux mille dix (6 mai 2010). 

Le greffier, 


